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Rendre les secteurs �nanciers accessibles à tous a le pouvoir d�amØliorer les conditions de vie des 
populations, en particulier des pauvres. Un petit prŒt, un compte d�Øpargne ou une assurance 
peuvent faire une grande di�Ørence pour une famille à bas revenus. Ils permettent à ces gens 

d�investir dans une meilleure alimentation, dans leur logement, leur santØ et l�Øducation de leurs enfants. 
Ils permettent de mieux rØagir lors de pØriodes di�ciles dues à de mauvaises rØcoltes, à la maladie ou à un 
dØcŁs. Ils aident à plani�er l�avenir.

Dans de nombreux pays en dØveloppement, les petites entreprises et les microentrepreneurs font 
face à de sØrieuses di�cultØs de �nancement. Mais en accØdant à des ressources �nanciŁres, ils peuvent 
participer pleinement à la vie Øconomique de leur sociØtØ, crØer des emplois pour eux et pour les au-
tres et atteindre leur plein potentiel.  Les pays dans lesquels les entreprises ont des opportunitØs pour 
se dØvelopper auront plus de chances de prospØrer. L�importance de l�accŁs aux services �nanciers a 
d�ailleurs ØtØ reconnue par les chefs d�Etat et de gouvernement dans le texte adoptØ lors du Sommet 
mondial de 2005. Le fait que 2005 ait ØtØ dØsignØe l�AnnØe internationale du microcrØdit a Øgalement 
contribuØ à sensibiliser la communautØ internationale concernant le rôle clØ des services �nanciers plus 
accessibles dans la rØalisation des objectifs du MillØnaire pour le dØveloppement. 

Cette publication a pour but d�aider les dØcideurs à dØvelopper des politiques et stratØgies nationales 
permettant de mettre en place de secteurs �nanciers inclusifs. S�appuyant sur des expØriences du monde 
entier, elle propose un ensemble de pistes pour surmonter les obstacles à l�accessibilitØ des services �n-
anciers et couvre Øgalement la question de l�environnement politique, juridique et rØglementaire. Elle 
est le fruit de consultations internationales entre partenaires intØressØs tenues entre 2004 et 2005 dans 
le cadre du suivi du Consensus de Monterrey adoptØ par la ConfØrence internationale sur le �nance-
ment du dØveloppement. Dans l�esprit de Monterrey, l�e�ort a ØtØ conjoint et a associØ le systŁme des 
Nations Unies, la Banque mondiale et le Fonds monØtaire international, la communautØ de la micro�-
nance, le monde universitaire, la sociØtØ civile et le secteur privØ.

L�ouverture à tous des secteurs �nanciers peut contribuer fortement à briser le cercle vicieux de la 
pauvretØ. Mais pour cela, l�e�ort continu de la communautØ internationale est requis. Faisons tout ce 
qui est en notre pouvoir pour amØliorer la condition des pauvres et pour garantir que partout ils aient 
accŁs à une gamme de services �nanciers plus large. Avec plus d�occasions de mettre à pro�t leurs idØes, 
leurs Ønergies et leurs ambition, ils montreront le chemin pour sortir avec dignitØ de la pauvretØ.

Ko� Annan 
SecrØtaire gØnØral de l�Organisation des Nations Unies



Pourquoi tant de personnes et d�entreprises dans les pays en dØveloppement sont-elles exclues 
d�une pleine participation au secteur �nancier ? Telle est la question fondamentale qui sous-
tend cet ouvrage ainsi que le processus de consultation qui en est à l�origine. 

L�AssemblØe gØnØrale des Nations Unies a dØsignØ 2005 comme l�AnnØe internationale du micro-
crØdit pour « Øliminer les obstacles qui excluent une part de la population d�une pleine participation 
au secteur �nancier ». Au sommet mondial des Nations Unies de septembre 2005, les chefs d�Etat et 
de gouvernement ont reconnu « la nØcessitØ d�assurer l�accŁs, des pauvres en particulier, aux services 
�nanciers, notamment grâce à la micro�nance et au microcrØdit ». Le Consensus de Monterrey que les 
chefs d�Etat et de gouvernement ont adoptØ à la ConfØrence internationale sur le �nancement du dØvel-
oppement en 2002 reconnaît explicitement que «  Les micro�nancements et les crØdits accordØs aux 
petites et moyennes entreprises, (�) les plans d�Øpargne nationaux contribuent sensiblement à ampli-
�er les retombØes sociales et Øconomiques du secteur �nancier». Il souligne en outre que « Les banques 
de dØveloppement, les institutions �nanciŁres commerciales et autres, à elles seules ou en collaboration, 
peuvent Œtre des instruments e�caces pour faciliter l�accŁs au �nancement, y compris le �nancement 
par Ømission d�actions, à ces entreprises � ».

A partir de ce mandat, le DØpartement des a�aires Øconomiques et sociales de l�ONU (DAES) et 
le Fonds d�Equipement des Nations Unies (FENU) ont lancØ un projet visant à Øtudier les obstacles 
empŒchant l�intØgration des pauvres dans les secteurs �nanciers et à dØcrire les e�orts fournis dans dif-
fØrents pays pour les surmonter. Ils ont Øgalement entrepris de di�user les rØsultats de cette enquŒte 
auprŁs de la communautØ internationale. 

Dans le cadre de ce processus, une sØrie de « consultations entre partenaires intØressØs » rØgionales 
ont ØtØ organisØes au Moyen-Orient, en Afrique, en Asie et en AmØrique latine. Celles-ci ont permis 
de recueillir, au cours de rØunions informelles, les opinions des gouvernements, des organisations in-
ternationales, des institutions �nanciŁres, du secteur privØ et de la sociØtØ civile. Par ailleurs, le FENU, 
le Bureau du �nancement du dØveloppement du DAES et la Banque mondiale ont tenu au printemps 
2005 un forum mondial sur Internet auquel plus de 800 personnes ont participØ. Un questionnaire en 
ligne et des entretiens approfondis avec des spØcialistes du domaine ont Øgalement constituØ une im-
portante source d�informations. D�autres contributions majeures ont ØtØ apportØes, notamment grâce 
à un vaste congrŁs international d�experts organisØ par Women�s World Banking, lequel a donnØ lieu 
à un rapport intitulØ Building Domestic Financial Systems that Work for the Majority. Le processus de 
consultation s�est clos en mai 2005 par une ConfØrence internationale sur la construction de systŁmes 
�nanciers accessibles à tous, une consultation �nale entre partenaires intØressØs qui s�est dØroulØe au 
siŁge de l�Organisation internationale du travail, à GenŁve.

Le prØsent ouvrage, Construire des secteurs �nanciers accessibles à tous, est le rØsultat de ce processus 
de longue haleine. Il o�re une vision de ce que pourrait Œtre un secteur �nancier n�excluant pas les pau-
vres, sans pour autant Ødicter de rŁgles pour y parvenir. Avant mŒme d�Œtre publiØ, le livre a acquis une 
certaine notoriØtØ dans le secteur de la micro�nance, oø il a ØtØ baptisØ « Livre Bleu » d�aprŁs la couleur 
du drapeau des Nations Unies.



  � �

Si certains terrains d�entente se dØgagent, on dØnombre aussi de nombreux points sur lesquels les 
avis et les solutions divergent selon les pays. Chaque pays doit donc Ølaborer ses propres stratØgies na-
tionales pour o�rir aux pauvres l�accŁs aux systŁmes �nanciers. Le Livre Bleu entend accompagner les 
discussions que les di�Ørents pays souhaiteront peut-Œtre organiser entre les acteurs à l�Øchelle nationale 
en vue de mettre en place ces stratØgies. 

Un groupe d�agences multilatØrales reprØsentant la Banque mondiale, le Fonds monØtaire interna-
tional, le Fonds international de dØveloppement agricole et l�Organisation internationale du travail a 
apportØ son aide au personnel du DAES et du FENU pour la rØalisation du Livre Bleu. Cette Øquipe 
a en outre ØtØ soutenue par le Groupe consultatif d�assistance aux pauvres, le Groupe de conseillers de 
l�AnnØe internationale du microcrØdit, le Groupe des amis de l�AnnØe internationale du microcrØdit, 
des collŁgues de la Banque africaine de dØveloppement, le RØseau africain de micro�nance, la Banque 
asiatique de dØveloppement, la Commission Øconomique pour l�AmØrique latine et les Caraïbes, la 
Banque interamØricaine de dØveloppement, la Campagne du sommet du microcrØdit, le bureau de San-
tiago du Programme des Nations Unies pour le dØveloppement, Women�s World Banking et l�Institut 
mondial des caisses d�Øpargne. Plusieurs experts reconnus ont ØtØ invitØs à lire et à commenter les ver-
sions provisoires successives du Livre Bleu. En�n, il convient de mentionner l�appui �nancier apportØ à 
ce projet par le FENU et la Direction du dØveloppement et de la coopØration de Suisse. 

Nous sommes profondØment reconnaissants à tous nos amis et partenaires, trop nombreux pour Œtre 
citØs individuellement, qui nous ont accompagnØs tout au long de ce projet. Nous tenons cependant 
à remercier plus particuliŁrement Kathryn Imboden et Heather Clark du FENU et Barry Herman du 
DAES pour leur travail assidu, leur patience et leur collaboration qui ont permis à ce livre de voir le 
jour.

JosØ Antonio Ocampo
SecrØtaire gØnØral adjoint aux

a�aires Øconomiques et sociales
Nations Unies

Kemal Dervi�
Administrateur

Programme des Nations Unies pour le 
dØveloppement

Richard Weingarten
SecrØtaire exØcutif

Fonds d�Equipement des Nations Unies
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« Le fait est que la plupart des pauvres dans le monde ne bØnØ�cient toujours 
pas d�un accŁs durable à des services �nanciers, que ce soit sous forme 

d�Øpargne, de crØdit ou d�assurance. 
Le grand dØ� qui se dresse devant nous est d�Øliminer les contraintes qui excluent 
 une partie de la population d�une pleine participation au secteur �nancier� 

Ensemble, nous pouvons et devons mettre en place des secteurs �nanciers 
ouverts qui aident les populations à amØliorer leurs conditions de vie. »

Ko� Annan, SecrØtaire gØnØral des Nations Unies, le 29 dØcembre 2003, 
suite à la dØsignation de 2005 comme l�AnnØe internationale du microcrØdit

Dans la plupart des Øconomies en dØveloppement, seule une minoritØ (voire souvent une 
trŁs faible minoritØ) de la population accŁde à des services �nanciers. Bien que les secteurs 
�nanciers se dØveloppent au mŒme rythme que ces Øconomies, les actifs �nanciers restent 

habituellement concentrØs entre les mains d�un nombre rØduit de personnes. Dans ces pays, la majoritØ 
des gens ne possŁdent pas de compte d�Øpargne, ne contractent pas de crØdits auprŁs des institutions 
�nanciŁres formelles et ne disposent pas de polices d�assurance. Ils e�ectuent rarement des paiements 
par l�intermØdiaire d�institutions �nanciŁres. En fait, beaucoup d�entre eux ne pØnŁtrent que trŁs spo-
radiquement dans ces Øtablissements. En comparaison, l�utilisation des services �nanciers dans les pays 
industrialisØs s�avŁre radicalement di�Ørente (voir l�encadrØ I.1).

Ce recours si limitØ aux services �nanciers dans les pays en dØveloppement est devenue une prØoccu-
pation majeure en matiŁre de politique internationale. Ainsi les chefs d�Etat et de gouvernement, rØunis 
au siŁge des Nations Unies lors du sommet mondial de septembre 2005, ont-ils dØclarØ : « Nous recon-
naissons la nØcessitØ d�assurer l�accŁs, des pauvres en particulier, aux services �nanciers, notamment 
grâce à la micro�nance et au microcrØdit » (Nations Unies, 2005, paragraphe 23i). Cette a�rmation 
re�Łte un aspect qui est en passe de devenir l�un des enjeux primordiaux de la politique de dØveloppe-
ment et d�allŁgement de la pauvretØ aux niveaux national et local : admettre la contribution importante 
d�un secteur �nancier accessible à tous. 

La question fondamentale est la suivante : pourquoi tant de clients « bancarisables » sont-ils exclus 
du systŁme bancaire ? ». Et qui sont exactement ces clients « bancarisables » ? Qui sont ces personnes 
et entreprises exclues d�une pleine participation au secteur �nancier, celles qui pourraient utiliser des 
services �nanciers formels mais ne le font pas ? Ce sont des personnes et entreprises solvables qui serai-
ent en mesure de gØnØrer des revenus pour rembourser ce qu�elles empruntent, mais qui n�ont pas accŁs 
au crØdit. Ce sont des personnes et des entreprises qui disposent des revenus nØcessaires pour payer 
rØguliŁrement des primes d�assurance collective ou individuelle, mais qui n�ont pas accŁs aux produits 
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Chapitre 1 : Les bases pour la crØation de secteurs �nanciers accessibles à tous � �

d�assurance. Ce sont, en�n � et c�est le groupe le plus important � des personnes qui souhaitent un 
lieu sßr pour Øpargner et renforcer leurs actifs ainsi qu�un moyen �able de transfØrer et de recevoir de 
l�argent, mais qui n�ont pas accŁs à des services d�Øpargne ou de paiement. 

Un secteur �nancier o�rant un « accŁs » à tous les membres de ces trois grands groupes de clients 
pourrait Œtre quali�Ø d�« inclusif ». Il permettrait aux personnes et entreprises « bancarisables » de con-
tracter des crØdits, aux personnes et entreprises pouvant prØtendre à des assurances de souscrire ces 
produits, et à tous de bØnØ�cier de services d�Øpargne et de paiement. Pour qu�un systŁme �nancier soit 
considØrØ comme accessible à tous, il n�est pas nØcessaire que chaque personne Øligible ait recours aux 
di�Ørents services, mais qu�elle ait la libertØ de le faire si elle le souhaite.

Cet ouvrage a pour objectif d�aider les dØcideurs et les autres intervenants dans les pays en dØvelop-
pement à mettre en place des secteurs �nanciers accessibles à tous. 

La vision des secteurs �nanciers accessibles à tous dØcrite ci-dessous reste trŁs gØnØrale. Elle ne constitue 
pas un modŁle pour l�Ølaboration de politiques. La diversitØ des institutions �nanciŁres est immense 
et les expØriences varient selon les pays. Des institutions, politiques et pratiques qui fonctionnent bien 
dans un pays n�auront pas forcØment le mŒme succŁs dans un autre. C�est pourquoi les stratØgies pour 
la construction de secteurs �nanciers ouverts à tous doivent Œtre crØatives, souples, adaptØes à la situa-
tion du pays et faire l�objet d�une appropriation au niveau national. Pourtant, bien que nØcessairement 
ØlaborØes dans une optique nationale, elles n�en doivent pas moins s�appuyer sur les enseignements tirØs 
des autres pays et sur les considØrations relatives aux bonnes pratiques qui en rØsultent.

Cet ouvrage vise, par consØquent, à accompagner le dialogue national que les pays peuvent lancer en 
vue de concevoir des stratØgies pour crØer des systŁmes �nanciers servant aussi les pauvres. Ces stratØgies 
doivent rØsulter d�une discussion ouverte et transparente, fondØe sur une Øtude approfondie du secteur, 
inspirØe des expØriences au niveau international et incluant tous les acteurs du monde �nancier. S�il 
incombe souvent au gouvernement d�Ølaborer le cadre politique, il est dans l�intØrŒt de tous les interve-
nants de coopØrer en vue d�Ølaborer des stratØgies rØalisables et de suivre les progrŁs accomplis.

S�appuyant sur un large processus de consultation menØ dans le monde entier, cet ouvrage tente 
d�identi�er les questions les plus cruciales pour les acteurs dans les pays en dØveloppement et, à partir 
de là, de fournir des informations susceptibles de les aider à formuler des cadres politiques. Il dØcrit 
les choix dont ils disposent en se fondant sur des tØmoignages et des exemples de pratiques qui se sont 
avØrØes e�caces dans de nombreux contextes nationaux. Il n�y a aucune prescription ni interdiction 
spØci�que ; l�ouvrage se contente de donner des conseils d�ordre gØnØral. Les intervenants sont invitØs à 
Øtudier les di�Ørentes politiques possibles en tenant compte de leur propre vision d�un secteur �nancier 
accessible à tous, du degrØ de dØveloppement du secteur �nancier dans le pays oø ils opŁrent et des 
contraintes auxquelles ils sont confrontØs.

Dans le cadre du dialogue national visant à Ølaborer des stratØgies pour inclure les pauvres dans les 
secteurs �nanciers, l�accent doit Œtre placØ sur une analyse complŁte des contraintes et des opportunitØs 
telles qu�elles sont perçues au niveau national. Dans de nombreux pays, les stratØgies qui en rØsultent 
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peuvent se prØsenter sous la forme de publications gouvernementales o�cielles ou Œtre intØgrØes à 
d�autres types de documents (comme les stratØgies d�allŁgement de la pauvretØ ou les plans de dØvelop-
pement nationaux). NØanmoins, le caractŁre o�ciel de la stratØgie importe moins que l�engagement 
politique du gouvernement et des autres acteurs, notamment des bailleurs de fonds, et que son « ap-
propriation » par tous les autres intervenants les incitant à participer activement à sa conception et à 
suivre sa mise en �uvre. A cet Øgard, l�intØrŒt d�un dialogue multiacteurs au niveau national n�est pas 
uniquement d�identi�er les contraintes, opportunitØs et options politiques relatives à la construction 
de secteurs �nanciers ouverts à tous, mais Øgalement de gØnØrer un consensus politique autour d�un 
programme d�action concret.

L�objectif de l�inclusion des pauvres dans les systŁmes �nanciers doit en outre Œtre intØgrØ à une 
rØ�exion nationale sur le dØveloppement du secteur �nancier. Bien souvent, les stratØgies de dØveloppe-
ment de ce secteur ont ØtØ axØes sur le renforcement de la stabilitØ �nanciŁre globale et l�amØlioration 
de la disponibilitØ des services �nanciers pour les acteurs Øconomiques principaux, c�est-à-dire gØnØrale-
ment les grandes entreprises, l�Etat et les mØnages riches. L�innovation prØconisØe ici, dØjà adoptØe par 
certains pays, consiste à incorporer dans ces stratØgies l�accŁs aux services �nanciers pour les populations 
pauvres et à faibles revenus. 

Dans le contexte de la construction de secteurs �nanciers accessibles à tous, cet ouvrage dØcrit cer-
tains des problŁmes et dØbats les plus courants, s�appuyant pour cela sur un large processus de consulta-
tions et de recherche. Il met en lumiŁre les expØriences internationales et o�re un aperçu des principales 
problØmatiques. Selon le contexte national, les questions les plus pressantes pourront varier de celles 
prØsentØes ici. 

Le reste de ce chapitre examine pourquoi la construction d�un secteur �nancier servant aussi les 
pauvres est importante et dØcrit la situation actuelle de l�accŁs aux services �nanciers. Il vise avant tout 
à donner une vision d�un secteur �nancier ouvert à tous. Les chapitres II à VI tentent de synthØtiser 
les informations collectØes par le biais des consultations et enquŒtes, soulignant les points sur lesquels 
semblent se dØgager un consensus et ceux sur lesquels les opinions divergent. Le chapitre VII explicite 
un certain nombre de sujets actuellement dØbattus, et propose di�Ørentes options que les dØcideurs 
peuvent envisager. En�n, le chapitre VIII fournit des suggestions quant à la maniŁre d�organiser un 
dialogue national portant sur la construction d�un secteur �nancier accessible à tous.

En guise de prØlude aux di�Ørents chapitres, l�encadrØ I.2 prØsente un ensemble de termes et de 
dØ�nitions utilisØs dans l�ensemble du Livre Bleu.

La raison de se prØoccuper d�une large « exclusion » �nanciŁre dans les pays en dØveloppement est 
simple. Nous savons en e�et que l�accŁs à un systŁme �nancier qui fonctionne bien peut Ømanciper des 
personnes, en particulier des pauvres, sur le plan Øconomique et social, leur permettant ainsi de mieux 
s�intØgrer à l�Øconomie de leur pays, de contribuer à son dØveloppement et de se prØmunir contre des 
chocs Øconomiques. Or, la crØation et l�expansion de services �nanciers ciblant les populations pauvres 
et à faibles revenus peuvent jouer un rôle essentiel dans l�amØlioration de l�accŁs au systŁme �nancier. 
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Les secteurs �nanciers ouverts à tous � c�est-à-dire ceux qui n�excluent aucun segment de la population 
� peuvent contribuer à rØaliser les objectifs ØnoncØs dans la DØclaration du millØnaire des Nations Un-
ies, comme rØduire de moitiØ la proportion de la population mondiale vivant dans l�extrŒme pauvretØ 
d�ici à 2015. 

Rappelons qu�un secteur �nancier fournit des services essentiels non seulement pour les mØnages et les 
entreprises, mais aussi pour l�Øconomie dans son ensemble. La disponibilitØ à grande Øchelle de tels serv-
ices doit faire partie intØgrante des stratØgies de dØveloppement national pour les raisons suivantes : 

�	� Tout d�abord, le secteur �nancier facilite les paiements entre di�Ørentes parties et les rend plus 
sßrs que les transactions en espŁces, tant en apportant la preuve de l�opØration qu�en assurant 
une protection contre le vol. Absolument crucial pour la plupart des transactions entre entre-
prises, cet aspect est Øgalement important pour les mØnages. 

�	� Ensuite, le secteur �nancier facilite une catØgorie particuliŁre de paiements, à savoir le trans-
fert de ressources d�entitØs excØdentaires vers celles qui ont la volontØ et la capacitØ de payer 
pour combler un manque de ressources. A cet Øgard, le secteur �nancier rØpartit les ressources, 
favorise la transformation de l�Øpargne en investissement et permet aux mØnages de lisser leur 
consommation au �l du temps. 

�	� TroisiŁmement, le secteur �nancier o�re des dispositifs d�Øpargne sßrs ainsi que di�Ørents instru-
ments aux pro�ls de risque et de rendement variØs pour les Øpargnants. Ce faisant, il mobilise 
l�Øpargne en un systŁme formalisØ. Il aide les mØnages à accumuler des actifs �nanciers, qui 
peuvent permettre d�amortir les « chocs » et constituer des ressources pour exploiter des oppor-
tunitØs Øconomiques. 

�	� En�n, le secteur �nancier o�re d�autres moyens que l�Øpargne privØe pour aider à faire face à 
des chocs, à savoir l�assurance et le crØdit. Lorsque des personnes peuvent recourir à de tels pro-
duits et services, elles sont mieux armØes pour prendre un minimum de risques dans le cadre 
de leurs activitØs. Or la prise de risque est une condition prØalable à l�esprit d�entreprise et, par 
consØquent, au dynamisme Øconomique. 

Il est nØcessaire qu�une gamme de services �nanciers soit disponible pour les mØnages à mesure 
qu�ils augmentent leur niveau de vie et pour les entreprises à mesure qu�elles s�imposent sur le marchØ. 
Il s�agit là d�un point essentiel pour le dØveloppement du secteur �nancier. Il sous-entend la prestation 
de services �nanciers appropriØs aux petites et moyennes entreprises (PME), souvent appelØes le « miss-
ing middle » (segment intermØdiaire absent), et aux microentrepreneurs les plus modestes. Il implique 
Øgalement la prØsence d�infrastructures �nanciŁres, telles que des centrales de risques et des registres de 
propriØtØ, et d�institutions �nanciŁres desservant les mØnages pauvres et à faibles revenus ainsi que leurs 
entreprises. S�e�orcer d�Øtendre les services �nanciers de maniŁre adØquate à tous les segments de la 
population doit Œtre au c�ur du dØveloppement du secteur �nancier.

Les services �nanciers destinØs aux pauvres ont trop souvent ØtØ considØrØs exclusivement comme un 
ØlØment de politique sociale, distinct du reste du secteur �nancier. Or l�extension des services �nanciers 
aux pauvres fait partie intØgrante d�une politique de croissance Øconomique et de dØveloppement du 
secteur �nancier. L�Ølargissement et l�approfondissement des services �nanciers pour les pauvres doiv-
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ent s�inscrire à la fois dans des stratØgies d�allŁgement de la pauvretØ et de dØveloppement du secteur 
�nancier. En fait, ces objectifs doivent mŒme Œtre rØunis dans des stratØgies globales de dØveloppement 
national visant à rØaliser les objectifs de dØveloppement pour le millØnaire, comme s�y sont engagØs les 
chefs d�Etat et de gouvernement lors du sommet mondial de 2005 (Nations Unies, 2005, paragraphe 
22a). Ils doivent Øgalement imprØgner les stratØgies de lutte contre la pauvretØ que les pays Øtudient avec 
les institutions de Bretton Woods et les Etats donateurs.

Dans de nombreux pays, un changement d�attitude de la part du gouvernement et des autres acteurs 
peut Œtre nØcessaire, de mŒme qu�une meilleure apprØciation de ce qu�un secteur �nancier accessible à 
tous peut apporter au dØveloppement. Le point de vue de Fouad Abdelmoumni, directeur gØnØral de 
l�Association Al Amana, une institution de micro�nance (IMF) de premier plan au Maroc, illustre bien 
ce propos. A ses yeux, la mise en place d�un secteur �nancier ouvert à tous ne signi�e rien de moins que 
d�inverser l�actuelle situation d�exclusion en transformant, en un temps rØduit, l�accŁs minoritaire au 
systŁme �nancier en un accŁs majoritaire. Il dØclare : 

« C�est un fait avØrØ. A l�heure actuelle, les secteurs �nanciers excluent la majeure 
partie de la population. Nous avons toutefois appris que cette exclusion n�Øtait pas 
innØe. Elle est au contraire attribuable à des facteurs culturels, à la stigmatisation des 
pauvres et à un manque de capacitØs pour leur o�rir durablement des services �nan-
ciers. Aujourd�hui, nous partons d�un point de vue di�Ørent, plus pragmatique : nous 
considØrons qu�il est raisonnablement possible d�atteindre une extension massive des 
services bancaires sur le moyen terme, ou du moins sur un intervalle de temps se rap-
prochant davantage du moyen que du long terme. »

En rØsumØ, dans les pays en dØveloppement, il est urgent et indispensable de considØrer l�Øvolution 
du secteur �nancier sous un angle ouvert, c�est-à-dire en insistant davantage sur l�accŁs des mØnages 
et entreprises pauvres aux services �nanciers. A cet Øgard, les dØcideurs peuvent progresser signi�ca-
tivement vers la rØalisation des objectifs de dØveloppement gØnØraux en adoptant des politiques qui 
favorisent l�accŁs des personnes pauvres et à faibles revenus aux services �nanciers et en s�assurant que 
ces politiques soient intØgrØes aux stratØgies de dØveloppement global du secteur �nancier. 

La question centrale posØe par ce livre est de savoir comment permettre à tous les habitants des 
pays en dØveloppement d�accØder à ces services fondamentaux de maniŁre à accØlØrer leur progression 
Øconomique et celle de leurs pays. Les services �nanciers favorables aux pauvres � Øpargne sßre, crØdits 
conçus pour les mØnages pauvres et à faibles revenus et pour les petites, moyennes et microentreprises, 
services d�assurance et de paiement adØquats � peuvent aider ces personnes à augmenter leurs revenus, 
à se constituer un capital, à gØrer les risques et à sortir de la pauvretØ. L�accŁs au systŁme �nancier permet 
d�e�ectuer et de recevoir des paiements plus simplement, à un coßt moindre. Cet aspect joue un rôle 
croissant compte tenu de la mondialisation du marchØ du travail et des envois de fonds internation-
aux qui en rØsultent. Par ailleurs, l�accŁs aux services �nanciers augmente la production et amØliore la 
protection sociale, puisque le secteur �nancier � par le biais de l�Øpargne accumulØe, du crØdit et de 
l�assurance � fait o�ce de matelas en pØriode de crise. L�intØgration accrue des pauvres dans les sec-
teurs �nanciers, alimentØe le plus possible par une Øpargne intØrieure, va, au �l du temps, redresser la 
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situation des populations dØmunies et doper les segments de l�Øconomie qui a�ectent le plus la vie de 
ces populations. 

Lorsqu�il s�agit d�aborder la construction de secteurs �nanciers accessibles à tous, un premier constat 
s�impose : les principales institutions �nanciŁres commerciales ignorent largement le segment infØrieur 
du marchØ. Elles se dØtournent donc des PME, microentreprises et mØnages les plus pauvres pour 
s�orienter vers des clients à plus haute valeur ajoutØe. La principale raison est que les frais administra-
tifs d�une transaction �nanciŁre sont similaires, quel que soit le montant en jeu. Ainsi, les opØrations 
engageant des sommes importantes sont plus rentables. Par ailleurs, s�assurer de la solvabilitØ d�un petit 
emprunteur potentiel dØpourvu de garanties e�caces peut Œtre (ou est perçu comme Øtant) plus di�cile 
que pour un gros emprunteur. En�n, les transactions �nanciŁres formelles Øtant plus frØquentes pour 
les personnes à revenus plus ØlevØs (dØpôts de salaire, rØdaction de chŁques, achat et vente d�instruments 
�nanciers), les coßts �xes correspondants peuvent Œtre rØpartis sur un plus large volume d�opØrations.

Pour tous les mØnages, le �nancement est un ingrØdient essentiel de la plupart des activitØs 
Øconomiques. Les mØnages pauvres ont toujours ØtØ largement tributaires de prestataires �nanciers 
informels, tels que des prŒteurs sur gages et usuriers, ou de groupes informels, tels que des tontines et 
autres associations rotatives d�Øpargne et de crØdit. Des organisations religieuses et d�autres organismes 
de la sociØtØ civile, dans les pays dØveloppØs et en dØveloppement, cherchent depuis longtemps à Ølargir 
l�accŁs des personnes pauvres et à faibles revenus aux services �nanciers formels. DŁs le XVe siŁcle, des 
moines italiens ont ouvert des institutions pour contrer les taux des prŒteurs privØs. Au XIXe siŁcle, une 
stratØgie a vu le jour pour rØduire les coßts liØs au fait de servir des clients pauvres : l�atteinte d�Øconomies 
d�Øchelle par des opØrateurs nationaux. Les systŁmes postaux et les services �nanciers postaux sont 
d�importants prestataires de services d�Øpargne et de paiement depuis le XIXe siŁcle en Europe, au Japon 
et ailleurs. En Asie, en Afrique et en AmØrique latine, des banques publiques ont Øgalement Øtendu 
leurs services �nanciers à des populations mal servies, et des programmes de crØdit gouvernementaux, 
tels que des programmes de �nancement agricole, ont ØtØ crØØs dans le cadre de plans de dØveloppe-
ment sectoriels. Comme c�est le cas pour de nombreuses opØrations Øconomiques gouvernementales, 
l�e�cacitØ de ces derniers s�est rØvØlØe variable selon les pays et les pØriodes. Des initiatives importantes 
ont Øgalement ØtØ prises à l�extØrieur du secteur public, comme dans les coopØratives d�Øpargne et de 
crØdit et les mutuelles d�Øpargne en Europe et aux Etats-Unis qui, par certains Øgards, peuvent Œtre con-
sidØrØes comme les prØcurseurs de la micro�nance actuelle (voir l�encadrØ I.3).

L�Ømergence de prestataires de microcrØdit, microØpargne et microassurance dans plusieurs pays 
en dØveloppement au cours des 25 derniŁres annØes prouve que les clients pauvres peuvent Œtre servis, 
malgrØ le coßt plus ØlevØ des transactions de taille rØduite. En outre, le di�Ørentiel par rapport aux 
transactions plus importantes s�est probablement attØnuØ, puisque les progrŁs accomplis en matiŁre de 
technologies de l�information et de communication ont fait baisser le coßt de nombreuses opØrations. 
Dans certains cas, des prestataires �nanciers commerciaux se sont mis à proposer certains services à ce 
marchØ et quelques banques ont lancØ des opØrations de micro�nance multiservices. En outre, si de 
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nombreux prestataires de micro�nance sont (ou ont ØtØ) subventionnØs sous quelque forme que ce 
soit, il est communØment admis qu�un nombre croissant d�entre eux est capable d�opØrer sans l�aide de 
subventions et de devenir autonome.

Aujourd�hui, la plupart des pays en dØveloppement possŁdent dØjà une gamme de prestataires de 
services �nanciers de dØtail et de services d�infrastructure �nanciŁre dotØs de structures de propriØtØ et 
de statuts juridiques variØs. Ceux-ci o�rent des services �nanciers à une partie de la population à faibles 
revenus, mais leur portØe demeure inØgale, notamment en ce qui concerne les zones rurales. Comme 
l�indique l�encadrØ I.4, ces institutions incluent quelques banques commerciales privØes poursuivant 
des activitØs de micro�nance spØci�ques, mais se composent essentiellement d�organisations publiques 
ou non gouvernementales à vocation sociale : banques commerciales et caisses d�Øpargne publiques, 
banques postales, banques rurales privØes et publiques, et banques spØcialisØes dans la prestation de 
services aux personnes pauvres et à faibles revenus ou aux PME, de qualitØ variable. Dans certains 
cas, des ministŁres gŁrent des programmes de crØdit en dehors du secteur �nancier formel. Parmi ces 
derniers �gurent des projets de dØveloppement multidimensionnels intØgrØs o�rant des crØdits à de 
petits agriculteurs et groupes communautaires qui sont bien Øtablis et reliØs aux reprØsentations gou-
vernementales locales et municipales. 

On dØnombre aussi une grande variØtØ d�intermØdiaires �nanciers non bancaires, notamment des 
organisations o�rant certains des services d�une banque (mais pas tous). Citons, par exemple, les fondos 
�nancieros privados en Bolivie (prestataires de microcrØdit acceptant aussi les dØpôts d�Øpargne), les 
institutions de micro�nance collectrices de dØpôts en Ouganda, et les IMF agrØØes au Cambodge. Des 
mutuelles de crØdit, des coopØratives et des banques mutuelles dØtenues par leurs membres, obØissant 
gØnØralement à des cadres rØglementaires et de supervision distincts, fournissent des services �nanciers 
à des mØnages pauvres et à faibles revenus en zones rurales et urbaines. Ces institutions constituent les 
principaux prestataires de services �nanciers en Afrique de l�Ouest, et s�arrogent une part de marchØ 
importante en AmØrique, en Europe et en Asie.

Outre ces institutions formelles, il existe un certain nombre de prestataires de services �nanciers qui 
ne sont pas rØglementØs par les autoritØs bancaires ou autres autoritØs �nanciŁres. Parmi eux, les organi-
sations non gouvernementales (ONG) sont les Øtablissements de dØtail les plus courants dans des pays 
comme le Bangladesh, et o�rent des services �nanciers à des populations rurales et urbaines dans toutes 
les rØgions du monde. A cette catØgorie appartiennent Øgalement : les groupes d�entraide (autonomes 
ou associØs à des institutions bancaires), les projets de micro�nance sans statut juridique �nancØs par 
des bailleurs de fonds, et les projets d�ONG internationales a�ectant directement les fonds allouØs par 
les bailleurs à des opØrations locales. En�n, les prŒteurs privØs continuent de jouer un rôle essentiel dans 
de nombreuses sociØtØs.

Dans un tel contexte, la principale question qui se pose aux experts en politique du secteur �nancier 
est de savoir comment Ølargir et approfondir l�accŁs aux services �nanciers jusqu�à ce que le secteur puisse 
Œtre quali�Ø d�« accessible à tous ». D�autres questions en dØcoulent : quelles institutions sont en mesure de 
fournir durablement un accŁs à des services �nanciers rØpondant à une large gamme de besoins ? Combien 
d�institutions doivent Œtre encouragØes, par quels moyens et à l�aide de quelles infrastructures ?



Chapitre 1 : Les bases pour la crØation de secteurs �nanciers accessibles à tous � 11



12� Construire des secteurs �nanciers accessibles à tous



Chapitre 1 : Les bases pour la crØation de secteurs �nanciers accessibles à tous � 13



14� Construire des secteurs �nanciers accessibles à tous

Lorsqu�elles sont toutes prises ensemble, il est incontestable que les institutions �nanciŁres o�rent des 
services à un grand nombre de personnes. Mais il s�agit seulement d�une fraction de la base potentielle de 
clients pouvant Œtre considØrØe comme la cible prioritaire d�un systŁme �nancier favorable aux pauvres. 
Bien qu�il n�existe pas d�informations exhaustives en la matiŁre, certaines estimations � tirØes des donnØes 
disponibles sur l�utilisation des services �nanciers formels � suggŁrent que plusieurs centaines de millions 
de personnes disposent de comptes d�Øpargne dans les pays en dØveloppement et que plus de 100 millions 
de personnes empruntent auprŁs d�une « institution �nanciŁre non traditionnelle » de quelque sorte.� 
Comme l�illustre la �gure de l�encadrØ I.5, les institutions publiques jouent un rôle dominant dans la pr-
estation de services �nanciers aux personnes pauvres et à faibles revenus. Ce rØsultat re�Łte le fait que plus 
de la moitiØ des comptes et des prŒts reprØsentØs appartiennent à des clients situØs dans deux pays oø l�Etat 

� �Le terme « institutions �nanciŁres non traditionnelles » (traduction de alternative �nancial institutions) est utilisØ en confor-
mitØ avec l�enquŒte dont il est question. Lors de la mise sous presse de cet ouvrage, une nouvelle Øtude menØe pour l�Institut 
mondial des caisses d�Øpargne a notØ une augmentation du nombre estimØ de comptes dans les caisses d�Øpargne de 450 mil-
lions à 1,05 milliard (voir Peachey et Roe, 2005). Les estimations citØes dans le texte ci-dessus doivent donc Œtre considØrØes 
comme plutôt sous-ØvaluØes.
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se mobilise fortement en matiŁre de services �nanciers, à savoir la Chine et l�Inde. Ces deux pays abritent 
Øgalement plus de la moitiØ des pauvres du monde entier.
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Autre conclusion frappante qui ressort de cet encadrØ : la croissance rapide et l�importance actuelle 
des IMF. Contrairement aux institutions �nanciŁres publiques, celles-ci n�Øtaient encore guŁre signi�ca-
tives il y a encore 10 ou 20 ans. 

La Campagne du sommet du microcrØdit a rØvØlØ que, �n 2004, 3 044 IMF dans les pays en dØvel-
oppement octroyaient des microcrØdits à plus de 92 millions de clients. Parmi ces derniers, 66,5 mil-
lions appartenaient à la catØgorie des « plus pauvres » et, parmi eux, 55,6 millions Øtaient des femmes.� 
En termes de clientŁle servie, le phØnomŁne IMF, tout comme l�accŁs en gØnØral, est dominØ par 
l�expØrience asiatique. La rØgion abrite en e�et 88 % de tous les clients de prŒt recensØs dans les pays 
en dØveloppement et 92 % des emprunteuses les plus pauvres. Ceci Øtant dit, un grand nombre d�IMF 
opŁrent Øgalement ailleurs : en 2004, la Campagne en a rØpertoriØ 994 en Afrique, 388 en AmØrique 
latine et aux Caraïbes et 34 au Moyen-Orient (Daley-Harris, 2005, p. 26).

� �Les « plus pauvres » se dØ�nissent soit comme la moitiØ infØrieure des personnes vivant sous le seuil de pauvretØ, soit comme 
les personnes vivant avec l�Øquivalent de moins de 1 $US par jour (Daley-Harris, 2005, p. 22).
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Bien que les IMF octroient souvent des prŒts de trŁs petite taille, elles peuvent devenir des organisa-
tions de trŁs grande envergure. Selon la Campagne du sommet du microcrØdit, huit institutions et trois 
rØseaux desservaient chacun un million ou plus de clients parmi les « plus pauvres ».� En ajoutant les 
41 institutions comptant chacune entre 100 000 et 1 million de clients, on arrive à prŁs de 84 % de 
tous les clients pauvres atteints. Les autres Øtaient servis par les 3 112 IMF restantes, dont la plupart 
possØdaient moins de 2 500 clients chacune.

Les prestataires de services �nanciers ne se distinguent pas seulement par leur taille, mais aussi par 
leur degrØ d�orientation envers les clients pauvres. Tandis que les petites IMF, gØnØralement des ONG, 
axent parfois l�essentiel de leurs activitØs sur une clientŁle pauvre, les grandes banques commerciales 
peuvent limiter les opØrations de micro�nance à une part relativement rØduite de leur fonctionnement. 
Les IMF soumises à une rØglementation (une obligation pour les institutions collectrices de dØpôts, par 
exemple), les ONG se transformant en banques commerciales à part entiŁre, et les caisses d�Øpargne 
dotØes d�activitØs de micro�nance se situent gØnØralement quelque part entre ces deux extrŒmes. Le 
phØnomŁne est important, car d�immenses Øconomies d�Øchelle peuvent Œtre rØalisØes dans les services 
�nanciers de dØtail. Les petites structures sont donc des prestataires à coßts relativement ØlevØs d�une 
activitØ qui, en tout Øtat de cause, est dØjà plutôt onØreuse (voir le chapitre III). 

Il faut toutefois se garder de conclure que les institutions desservant di�Ørents types de clients sont 
nØcessairement moins intØressØes par une clientŁle pauvre. Comme il ressort d�une enquŒte rØcem-
ment menØe auprŁs de prestataires de microcrØdit en AmØrique latine, 17 banques commerciales dotØes 
d�activitØs de micro�nance, dont seuls 38 % des prŒts octroyØs Øtaient infØrieurs à 800 $US, ont tout de 
mŒme touchØ presque autant de clients que 56 ONG dont 60 % des crØdits accordØs se situaient dans 
la mŒme fourchette (voir le tableau I.1).� 

MalgrØ le nombre considØrable de personnes desservies par les IMF ou les institutions �nanciŁres au 
sens plus large, il ne faut pas oublier que le nombre de personnes non desservies est encore plus impor-
tant. Si on ne dispose guŁre d�informations sur l�accŁs aux services �nanciers, des donnØes rØcentes sur 
leur utilisation tØmoignent de l�exclusion d�un vaste pourcentage de la population dans de nombreux 
pays. Partant de l�Øtude sur l�utilisation des services �nanciers d�« institutions �nanciŁres non tradition-

� �Les rØseaux sont subordonnØs à la National Bank for Agriculture and Rural Development en Inde, à l�Association of Asian 
Confederation of Credit Unions (�aïlande) et au Bangladesh Rural Development Board. Ils se composent d�IMF de tailles 
diverses qui entretiennent des liens variØs avec les banques et utilisent di�Ørents services communs (Daley-Harris, 2005, 
p. 25). 

� �Comme on peut Øgalement le constater dans ce tableau, la taille moyenne du prŒt des ONG d�AmØrique latine Øquivaut à 
moins de la moitiØ de celle des prestataires de microcrØdit plus importants. Cela invite à se montrer prudent dans l�interprØ-
tation des statistiques concernant l�Øvolution de la taille moyenne du prŒt dans le temps. En e�et, l�institution peut trŁs bien 
accroître nettement sa couverture des personnes pauvres alors mŒme que la taille moyenne de ses prŒts augmente. En outre, 
les di�Ørences en termes de mØthodologie de crØdit, durØe de prŒt et intervalle de remboursement font de la taille moyenne 
du prŒt un indicateur peu adaptØ pour mesurer la couverture des pauvres. Dans le mŒme ordre d�idØe, une pratique courante 
consiste à mesurer la taille moyenne du prŒt d�un pays par rapport à son revenu par habitant. Lors de comparaisons entre 
pays, cette technique peut Œtre trompeuse. L�idØe est qu�une taille moyenne de prŒt peu ØlevØe par rapport au revenu par 
habitant indique un volume de crØdit supØrieur octroyØ aux pauvres, ceux-ci empruntant des montants plus faibles. Imaginez 
cependant que les institutions de deux pays aient prŒtØ le mŒme montant au mŒme nombre de personnes se trouvant au 
mŒme niveau de pauvretØ absolu. Si ces pays prØsentent des revenus par habitant distincts, celui dont le revenu par habitant 
est supØrieur sera considØrØ comme desservant « mieux » les pauvres car sa taille moyenne de prŒt par rapport à son revenu 
par habitant sera plus faible.
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nelles », ØvoquØe dans l�encadrØ I.5,� Patrick Honohan est parvenu aux conclusions suivantes : l�accŁs au 
crØdit via une institution « non traditionnelle » concernait 6 % de la population ou un peu plus dans 
seulement 5 des 119 pays ØtudiØs ; dans plus de 70 pays, la couverture Øtait infØrieure à 1 % (Hono-
han, 2004, p. 6). La situation Øtait lØgŁrement meilleure sur le plan de l�Øpargne : plus de 8 % de la 
population dans un tiers des pays dØtenaient des dØpôts dans des institutions non traditionnelles. Mais 
ces chi�res restent encore insu�sants, sans parler de ceux relevØs dans les deux tiers restants. Honohan 
note, par ailleurs, que l�Øtude n�a mŒme pas tentØ de traiter de maniŁre exhaustive la couverture des 
services d�assurance ou de paiement. 

Il reste incontestablement un long chemin à parcourir avant que les secteurs �nanciers dans les pays 
en dØveloppement deviennent accessibles à tous. 

En Øtudiant la diversitØ des approches, la richesse des expØriences et la variØtØ des politiques selon les 
pays, on voit se pro�ler une vision d�un systŁme �nancier accessible à tous susceptible de s�imposer à 
grande Øchelle. Les chapitres suivants se pencheront plus amplement sur cette vision. NØanmoins, nous 
estimons utile de tenter d�en fournir une description dŁs maintenant. 

Cette vision s�appuie d�abord sur un objectif : assistØ par un cadre politique, lØgal et rØglementaire 
adaptØ, chaque pays en dØveloppement doit se doter d�institutions �nanciŁres qui, ensemble, o�rent des 
produits et services appropriØs à tous les segments de la population. En voici les  grandes lignes : 

a)	� accŁs par l�ensemble des mØnages et des entreprises, à un coßt raisonnable, à la gamme de 
services �nanciers à laquelle ils peuvent prØtendre, comme l�Øpargne, le crØdit à court et à long 

� � Voir l�encadrØ I.4 pour les principales catØgories de prestataires de services �nanciers. Pour une dØ�nition des autres institu-
tions �nanciŁres et le dØtail des institutions �nanciŁres inclues dans l�Øtude, voir CGAP (2004, p. 2).
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terme, le crØdit-bail et l�a�acturage, les hypothŁques, l�assurance, les pensions, les paiements, les 
transferts locaux d�argent et les envois de fonds internationaux ; 

b)	� institutions saines, rØgies par des systŁmes de gestion internes appropriØs, des normes de per-
formance sectorielles, un suivi des performances par le marchØ et, si nØcessaire, une rØglementa-
tion prudentielle adØquate ;

c)	 pØrennitØ �nanciŁre et institutionnelle garantissant un accŁs durable aux services �nanciers ;

d)	� multiplication, dŁs que possible, des prestataires de services �nanciers a�n de proposer aux cli-
ents une large variØtØ de solutions rentables (toute combinaison de prestataires privØs, à but non 
lucratif et publics Øtant envisageable). 

Pour rØaliser cet objectif, les services �nanciers pour les personnes pauvres et à faibles revenus doiv-
ent Œtre considØrØs comme une composante essentielle et à part entiŁre du secteur �nancier, et di�Ørents 
types d�institutions �nanciŁres, selon leur propre avantage comparatif, doivent les percevoir comme 
une opportunitØ commerciale naissante. L�inclusion des populations pauvres doit faire partie de toute 
stratØgie de dØveloppement du secteur �nancier. 

Un certain nombre d�autres considØrations importantes sont à prendre en compte pour rØaliser cette 
vision.

Tout d�abord, l�individu au sein de sa sociØtØ doit bØnØ�cier du droit à un traitement Øquitable. Ce 
principe exige la mise en place de politiques et pratiques �nanciŁres interdisant toute discrimination en 
fonction du sexe, de la race ou de toute autre caractØristique dont ne doit pas dØpendre la disponibilitØ 
des services �nanciers. Il requiert en outre des lois de protection des clients et la mise en application de 
ces lois, si l�on admet le fait que les abus à l�encontre les clients sur les marchØs �nanciers sont monnaie 
courante. 

Ensuite, la vision reconnaît Øgalement que la capacitØ des clients à traiter avec des institutions �nan-
ciŁres est tributaire de leur niveau de maîtrise des notions �nanciŁres. Surtout dans les communautØs oø 
les gens n�ont pas l�habitude de gØrer l�endettement, un enseignement sur les risques et les opportunitØs 
que revŒt l�emprunt est indispensable, de mŒme qu�un service de conseil à l�intention des personnes 
surendettØes et une lØgislation appropriØe en matiŁre de faillite personnelle. La promotion d�une initia-
tion aux notions �nanciŁres augmente le niveau d�accŁs et la capacitØ des clients à obtenir les services 
�nanciers dont ils ont besoin à des conditions adaptØes. 

TroisiŁmement, la vision doit tenir compte du fait que, par le passØ, un certain degrØ d�intervention 
de la part des autoritØs municipales ou nationales a souvent ØtØ nØcessaire pour permettre aux person-
nes pauvres et à faibles revenus d�accØder durablement à des services �nanciers. Cette intervention s�est 
concrØtisØe, en particulier, par l�instauration de systŁmes d�incitation de nature à attirer un large Øventail 
de prestataires. Les dØcideurs ont dØ�ni une variØtØ de modŁles juridiques pour les institutions �nan-
ciŁres et autorisØ toutes sortes de tailles, formes et mØthodes pour celles qui visent à o�rir des services 
�nanciers aux pauvres. Plusieurs types de prestataires (privØs, à but non lucratif et publics) peuvent 
trŁs bien coexister dans des Øconomies concurrentielles. Des partenariats publics/privØs sont Øgalement 
possibles.
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QuatriŁmement, si certaines interventions en matiŁre de politique �nanciŁre peuvent Œtre nØces-
saires, elles ne doivent pas Œtre rØgies par des exigences à court terme. En matiŁre d�accŁs, une projection 
sur le long terme est recommandØe, ce qui signi�e que les services �nanciers doivent Œtre proposØs de 
maniŁre durable. De ce point de vue, les gouvernements peuvent dØcider d�accorder des subventions 
ou des avantages �scaux spØci�ques, mais ils doivent prendre en compte les enseignements tirØs de 
nombreux pays sur de nombreuses annØes et veiller à des pratiques saines. Qu�elles soient proposØes en 
vue de fournir des incitations ou de supprimer des aspects dissuasifs, ces mesures peuvent Œtre adoptØes 
dans le cadre d�une politique volontaire. Les incitations doivent apparaître de maniŁre transparente 
dans le budget annuel de l�Etat, oø elles peuvent Œtre jugØes par rapport à d�autres utilisations des fonds 
publics. Les approches varieront selon les pays, mais elles doivent toutes viser un accŁs e�cient, e�cace 
et durable à la plupart des services pour le plus grand nombre, le but Øtant que personne ne soit exclu 
des services �nanciers dont il a besoin.

En�n, la vision est dynamique et Øclectique. Elle n�exclut pas la possibilitØ que de nouvelles formes de 
prestation voient le jour grâce aux progrŁs e�ectuØs dans les domaines technologiques et �nanciers. En 
fait, elle accueille mŒme trŁs favorablement ces innovations, surtout lorsqu�elles promettent d�abaisser 
encore davantage les barriŁres qui empŒchent les populations marginalisØes d�accØder aux services �n-
anciers. Il en dØcoule que la rØglementation et la supervision des institutions �nanciŁres doivent laisser 
les prestataires libres d�innover pour amØliorer l�accŁs, à condition que ces innovations n�entravent pas 
les impØratifs fondamentaux de soliditØ �nanciŁre et de stabilitØ du secteur �nancier. Certains pays 
se montreront plus intØressØs que d�autres par les di�Ørentes formes institutionnelles et interventions 
rØglementaires envisageables, mais tous devront se tenir informØs de l�Øvolution des opportunitØs et des 
contraintes. Autrement dit, ce que la vision demande, c�est d�Œtre ouvert au progrŁs.

Une large partie de cet ouvrage Øtudie la maniŁre dont les secteurs �nanciers des pays en dØveloppement 
favorisent ou entravent l�inclusion des populations pauvres. Mais il existe Øgalement un certain nombre 
de politiques gØnØrales, complØments obligatoires pour la construction de secteurs �nanciers accessibles 
à tous. Ces politiques sont justi�Øes par des raisons qui vont au-delà de l�inclusion en soi. Elles ont 
trait à la mise en place et au maintien d�un environnement Øconomique favorable au dØveloppement. 
Comme en ont convenu les Nations Unies dans le Consensus de Monterrey de 2002, les gouverne-
ments des pays en dØveloppement ont un rôle essentiel à jouer dans la crØation d�un environnement 
national « habilitant ». La responsabilitØ est la mŒme pour la communautØ internationale au niveau 
mondial. L�importance cruciale de sept de ces domaines politiques pour l�inclusion des pauvres dans 
les systŁmes �nanciers doit Œtre dØcrite avant d�entamer une discussion dØtaillØe des problØmatiques 
propres au secteur �nancier dans les chapitres suivants. 

Croissance Øgalitaire. Les dØcideurs entendent promouvoir la croissance Øconomique et amØliorer 
les capacitØs des personnes pauvres et à faibles revenus d�augmenter leurs revenus et de se constituer des 
actifs. Pour ce faire, ils ont souvent recours à des dØpenses publiques « favorables aux pauvres » et à des 
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politiques fonciŁres appropriØes. Des programmes de dØpenses publiques renforçant les infrastructures 
physiques et de communication, amØliorant le dØveloppement humain grâce à des investissements dans 
l�Øducation, la santØ et la nutrition, et assurant une protection sociale et une sØcuritØ personnelle adØ-
quates doivent venir complØter les politiques visant à favoriser l�intØgration des pauvres dans le secteur 
�nancier. 

Equilibre macro-Øconomique. L�Øquilibre macro-Øconomique doit Œtre un objectif politique essen-
tiel. Un cadre politique macro-Øconomique caractØrisØ par des dØ�cits publics excessifs rØduit le volume 
de crØdit accordØ au secteur privØ puisque l�Etat se voit contraint de puiser dans le vivier du crØdit privØ. 
Inversement, une politique macro-Øconomique trop stricte Øtou�e la croissance Øconomique et la de-
mande privØe de crØdit. La volatilitØ �nanciŁre due à des « capitaux �ottants » entrant et sortant d�une 
Øconomie peut Øgalement dØstabiliser l�environnement �nancier. La politique macro-Øconomique exige 
de prŒter une attention particuliŁre aux bilans du secteur �nancier, du secteur privØ non �nancier et de 
l�Etat, notamment en ce qui concerne leurs dettes et actifs Øtrangers à court terme. Tout l�art consiste à 
trouver un juste Øquilibre permettant de maintenir l�in�ation à un niveau tolØrable tout en favorisant 
une croissante appropriØe et soutenue de la production et de l�emploi. Dans ce cadre, les taux d�intØrŒt 
doivent re�Øter le coßt rØel du crØdit dans un environnement propice à une intermØdiation �nanciŁre 
accrue et au dØveloppement des marchØs �nanciers.

Institutions solides. Des faiblesses institutionnelles gØnØralisØes dans un pays entravent son dØvel-
oppement. Ces faiblesses peuvent se prØsenter sous la forme d�une mauvaise gouvernance du sect-
eur public, notamment d�une e�cacitØ limitØe des tribunaux (particuliŁrement dans les domaines de 
l�application des contrats, des garanties matØrielles et de la faillite), et de procØdures bureaucratiques 
excessives et corrompues. Parmi les autres faiblesses, on peut citer la tradition d�opacitØ en matiŁre de 
comptabilitØ d�entreprise et de publication des Øtats �nanciers, les services connexes inadaptØs pour 
la gestion du risque de crØdit (registres de propriØtØ ine�caces et incomplets, absence de centrales de 
risques ou d�agences de notation), et le fait que l�Øconomie soit basØe sur l�argent liquide. Les asymØtries 
d�information inhØrentes sont di�ciles à surmonter dans un tel environnement. Il en rØsulte des coßts 
de transaction ØlevØs pour les institutions �nanciŁres et les clients, une incapacitØ à gØrer les risques, et 
des prØjugØs envers certains segments du marchØ. Le problŁme est manifestement accentuØ dans les pays 
en dØveloppement pauvres et a�ecte de maniŁre disproportionnØe les PME et les mØnages pauvres dans 
tous les pays. Il augmente le coßt global de l�activitØ commerciale.

Secteur �nancier sain. Des politiques, lois et rØglementations appropriØes sont essentielles pour 
donner au systŁme bancaire les capacitØs de rØsister à des chocs �nanciers, de desservir une Øconomie en 
croissance, de crØer des marchØs pour des titres �nanciers, et de promouvoir l�intermØdiation �nanciŁre 
à court et à long terme. En matiŁre d�Ølargissement de l�accŁs aux services �nanciers, � comme nous 
l�expliquons plus en dØtail au cours des chapitres suivants � les gouvernements doivent favoriser une in-
frastructure de supervision appropriØe en vue d�accroître le �ux d�information, de permettre à un large 
Øventail d�institutions �nanciŁres d�o�rir des produits �nanciers rØpondant aux besoins des populations 
pauvres et à faibles revenus, et de promouvoir la rØglementation prudentielle. Les succŁs et les Øchecs de 
la prestation directe par l�Etat de services �nanciers, ainsi que les conditions dans lesquelles l�accŁs peut 
Œtre amØliorØ, sont Øgalement abordØs dans les chapitres suivants. 
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Protection du public. Pour protØger le public, les gouvernements doivent parfois intervenir directe-
ment dans l�Øconomie. Dans d�autres cas, ils doivent plutôt promouvoir la concurrence entre des entitØs 
privØes. La mise en garde d�Adam Smith reste toujours autant d�actualitØ qu�il y a presque 230 ans : 
dŁs qu�elles en ont la possibilitØ, les entreprises font corps contre l�intØrŒt public et pour leur propre 
pro�t personnel. Il incombe au gouvernement de protØger les intØrŒts des personnes lorsqu�on ne peut 
raisonnablement attendre de celles-ci qu�elles soient en mesure de se protØger elles-mŒmes de maniŁre 
adØquate. Pour cela, il faut, par exemple, Ødicter des lois sur la protection des consommateurs qui 
obligent les institutions �nanciŁres à rØvØler les coßts de leurs prŒts et autres produits �nanciers. Nous 
reviendrons Øgalement sur ce point plus loin dans cet ouvrage. 

Concurrence, diversitØ, rŁgles du jeu Øquitables et transparence. De maniŁre gØnØrale, des poli-
tiques visant à garantir que l�acheteur peut choisir parmi plusieurs options sont nØcessaires dans les 
Øconomies de marchØ. Traditionnellement, il faut pour cela promouvoir la concurrence en favorisant 
l�entrØe de nouveaux compØtiteurs. Dans le cas de la �nance, et dans un monde marquØ par l�avŁnement 
d�institutions �nanciŁres d�envergure internationale, cela implique de maintenir une diversitØ des 
types de prestataires de services �nanciers. Globalement, les pays se distinguent par la maniŁre dont 
ils rØpondent lorsque des entreprises exercent de maniŁre durable un pouvoir excessif sur le marchØ. 
Dans certains cas, des sociØtØs ont ØtØ dissolues. Dans d�autres, elles ont ØtØ rØglementØes. Dans d�autres 
encore, elles ont ØtØ tolØrØes à condition de ne pas avoir recours à des pratiques anticoncurrentielles 
interdites. En gØnØral, les gouvernements doivent favoriser des rŁgles du jeu Øquitables (par exemple, en 
Ølaborant et en appliquant de maniŁre impartiale des outils �scaux, rØglementaires et de supervision) 
et dØ�nir judicieusement leur propre rôle sur les marchØs �nanciers. En�n, garantir le libre choix des 
consommateurs signi�e favoriser la mise en place d�une infrastructure d�information de nature à assurer 
la transparence et à fournir des renseignements pertinents et exhaustifs aux acteurs du marchØ. 

Dynamique de l�Øconomie politique. La mise en �uvre de rØformes requiert une dynamique 
Øconomique et politique sous-jacente. Dans ce domaine, la di�cultØ ne rØside pas tant dans les tech-
nicitØs Øconomiques. Elle tient davantage au fait d�amener dans le « champ du possible » une Øvolution 
favorable au dØveloppement. Dans les pays oø des Ølites peu nombreuses et bien entourØes tiennent les 
rŒnes majeurs du pouvoir, comme lorsque des conglomØrats familiaux contrôlent les principales institu-
tions �nanciŁres, les personnes pauvres et à faibles revenus ont rarement la prioritØ. Dans un tel cas, les 
rØformes s�inscrivent dans une lutte politique plus large. N�oublions pas non plus les forces nØfastes que 
sont le sexisme, le racisme, la xØnophobie, l�homophobie et la discrimination ethnique et sociale qui 
rŁgnent dans notre monde actuel, sapant le principe fondamental du droit à un traitement Øquitable 
pour tous.

Comme dans tout autre domaine, l�intervention des pouvoirs publics peut Œtre de qualitØ trŁs vari-
able. Les dØcideurs doivent apprendre des « dØfaillances de l�Etat » et des « dØfaillances du marchØ », 
et les politiques doivent Œtre ØlaborØes en dialoguant avec l�ensemble des acteurs, notamment ceux du 
secteur privØ et de la sociØtØ civile. Dans toute situation, la dØtermination des interventions politiques 
adaptØes est gØnØralement plus aisØe lorsqu�elle dØcoule d�un processus d�apprentissage itØratif. 

En conclusion, l�accŁs aux services �nanciers de tous les segments de la population ne peut Œtre 
amØliorØ que si les stratØgies sont transformØes en mesures politiques e�caces. Pour ce faire, il convient 
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d�accorder une attention particuliŁre à l�inclusion des pauvres dans les systŁmes �nanciers aujourd�hui 
et demain. Selon nous, les bØnØ�ces à en retirer sont immenses. Tout d�abord, elle nourrira le dØvelop-
pement du secteur �nancier dans son ensemble. Ensuite, en augmentant les opportunitØs Øconomiques 
des personnes pauvres et à faibles revenus, elle contribuera aussi à leur intØgration dans le dØveloppement 
Øconomique global. TroisiŁmement, un dØveloppement tenant davantage compte des plus dØmunis sera 
plus rapide, puisqu�une augmentation plus gØnØrale et durable des revenus des mØnages pauvres se 
traduira par une croissance supplØmentaire des marchØs et Øconomies nationales. En�n, une croissance 
Øconomique ØquilibrØe et soutenue aide à favoriser la pØrennitØ politique et le progrŁs social. 

Les chefs d�Etat et de gouvernement qui se sont rØunis au Mexique en mars 2002 et ont adoptØ le 
Consensus de Monterrey ont ØnoncØ, au dØbut de leur dØclaration, que leur objectif Øtait « d�Øliminer 
la pauvretØ, d�atteindre une croissance Øconomique soutenue et de promouvoir le dØveloppement du-
rable à mesure que nous progressons vers un systŁme Øconomique mondial vØritablement ouvert à tous 
et Øquitable » (Nations Unies, 2002, para. 1). Pour y parvenir, une Øtroite coopØration Øconomique 
internationale est nØcessaire dans de nombreux domaines. Selon nous, il faudra des politiques visant 
à associer pleinement les mØn ages pauvres et à faibles revenus au dØveloppement et prØvoyant la con-
struction de secteurs �nanciers accessibles à tous.





« Les hommes et les femmes pauvres ont prouvØ au monde entier qu�ils 
Øtaient des clients « bancarisables » attrayants pour les Øtablissements �nanciers. » 

Women�s World Banking, 2005, p. 6

Il ne fait aucun doute que les personnes pauvres et à faibles revenus font appel aux services de base 
d�institutions �nanciŁres lorsque ceux-ci sont disponibles, accessibles et attrayants. Ils deviennent 
des clients, parfois à vie. En revanche, ils cessent d�utiliser un service �nancier lorsqu�ils estiment 

que celui-ci ne rØpond plus à leurs besoins. Il a Øgalement ØtØ Øtabli que les personnes pauvres et à faibles 
revenus utilisent à la fois des sources de �nancement informelles et formelles lorsque ces derniŁres sont 
disponibles. Cependant, la majoritØ de ceux qui ont recours à des services �nanciers informels n�ont pas 
la possibilitØ de choisir entre ces deux options. 

Les gens ont en outre une opinion bien arrŒtØe quant à ce qu�ils attendent des prestataires de services 
�nanciers. Ils savent combien de temps et d�argent ils sont prŒts à consacrer à ces services, mais peuvent 
Œtre induits en erreur. La « demande » est trŁs largement conditionnØe par ce que le marchØ o�re, et le 
marchØ n�est souvent guŁre accueillant envers les clients pauvres et à faibles revenus potentiels.

Pour Øtudier la demande, il convient de comparer les expØriences les plus encourageantes d�utilisation 
des services �nanciers par les pauvres avec celles qui le sont moins. Ainsi faut-il se demander, par exem-
ple, pourquoi l�Equity Bank, au Kenya, est parvenue à augmenter le nombre de ses comptes d�Øpargne 
de 39 380 en 1998 à plus de 430 000 en 2005. Ou pourquoi Al Amana, au Maroc, a rØussi à accroître 
le nombre de ses emprunteurs de 7 885 en 1998 à 160 600 à la �n 2004.� Mais il faut Øgalement se 
demander pourquoi seul un tiers de la population brØsilienne dispose d�un compte bancaire, alors que 
la moitiØ est considØrØe comme une « clientŁle bancarisable » (Kumar, 2005, p. 3). Ou pourquoi un 
quart de ceux qui sont exclus du systŁme bancaire en Afrique du Sud ne l�Øtait pas auparavant (Porte-
ous, 2004, p. 25).  

Les enquŒtes collectant de nouveaux types de donnØes auprŁs des clients sont riches en enseigne-
ments. Par exemple, les donnØes relatives au budget de 42 mØnages bengalis ont rØvØlØ que les mont-
ants �nanciers (c�est-à-dire les sommes de toutes les opØrations �nanciŁres) provenaient de sources 
informelles dans 9 cas sur 10, alors que 26 IMF fournissaient des services à ces mØnages (Rutherford, 
2004, p. 67). Une Øtude similaire rØalisØe en Inde rurale et urbaine indique l�utilisation de plus de 
48 types de services et dispositifs �nanciers (avec une transaction toutes les deux semaines et demie 
en moyenne), reprØsentant au total environ 130 % des revenus annuels des mØnages. Pourtant, seuls 

� �Les statistiques concernant Al Amana sont extraites du site MIX Market (juin 2005) à l�adresse www.mixmarket.
org. Les statistiques concernant EBS proviennent du site d�EBS (juillet 2005) à l�adresse www.ebsafrica.com. 
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10 % des mØnages ØtudiØs ont contractØ un emprunt auprŁs d�une banque (IDPM, 2002, p. 2). En 
Afrique du Sud, l�analyse des budgets a montrØ que les mØnages ruraux et urbains utilisaient 17 instru-
ments �nanciers di�Ørents sur une annØe, dont en moyenne 4 instruments d�Øpargne, 2 instruments 
d�assurance et 11 instruments de crØdit. Quelque 70 % des instruments Øtaient informels (CSSR et 
FinMark, 2005, p. 4).

Il apparaît clairement que les pauvres utilisent en permanence une variØtØ de services �nanciers, 
mais que le secteur �nancier formel ne semble pas y jouer un rôle prØpondØrant. En ce qui concerne 
cette utilisation moindre des services �nanciers formels, la question centrale est de savoir dans quelle 
mesure elle rØsulte d�une rØticence de la part des clients ou d�une perception nØgative (ou toute autre 
raison associØe) des clients potentiels par les institutions �nanciŁres. 

Ce chapitre s�interroge sur les principaux facteurs qui in�uent sur le marchØ des services �nanciers 
utilisØs par les personnes pauvres et à faibles revenus. Existe-t-il des contraintes excessives qui limitent 
la demande de services �nanciers ? Qu�est-ce qui explique la maniŁre dont les prestataires perçoivent les 
clients potentiels et leur vendent des services ? Les rØponses fournies ici sont une synthŁse d�expØriences 
et d�hypothŁses pouvant Œtre prises en compte par les intervenants pour analyser leur propre situation 
nationale.

Les caractØristiques personnelles et culturelles des clients potentiels ont un impact considØrable (sou-
vent nØgatif ) sur l�utilisation des services �nanciers par les personnes pauvres et à faibles revenus, tout 
comme l�Øducation et la situation gØographique.

Dans les enquŒtes et les sondages, les facteurs culturels sont systØmatiquement citØs comme des con-
traintes pesant sur l�utilisation des services �nanciers. Certains empŒchent d�y accØder, d�autres dØ-
couragent les clients potentiels. Tandis que certaines barriŁres culturelles sont accentuØes par le systŁme 
lØgal, d�autres reposent sur des traditions profondØment ancrØes qui in�uent sur la façon de se com-
porter avec les autres en sociØtØ. Parmi les principales contraintes pesant sur la demande, mentionnons 
les suivantes :

�	 systŁmes rigides de classes et de castes qui dØterminent le statut social et la profession ;

�	� exclusion historique des minoritØs ethniques et barriŁres linguistiques liØes à la maniŁre dont la 
sociØtØ dominante perçoit les minoritØs et au traitement discriminatoire qu�elle leur in�ige ; 

�	� croyances et pratiques religieuses obØissant à des normes et attentes sociales reconnues ainsi 
qu�aux directives de chefs religieux locaux ;

�	 stigmatisation des pauvres entraînant discrimination et auto-exclusion. 
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Dans de nombreux pays, un problŁme culturel majeur se pose : la discrimination liØe au sexe. L�accŁs 
au crØdit est limitØ pour les femmes qui n�ont pas le droit ou la capacitØ de dØtenir des actifs, tels que 
des terres ou des biens immobiliers, ou qui doivent Œtre cautionnØes par un homme pour emprunter. 
Souvent, des dispositions lØgales exigent que les entreprises soient enregistrØes au nom d�un homme, 
prØsent ou non, ce qui limite dans les faits la possibilitØ pour une femme d�obtenir un crØdit auprŁs des 
institutions �nanciŁres formelles. Dans beaucoup de cas, ces restrictions interdisent Øgalement à une 
femme d�ouvrir un compte d�Øpargne ou d�accumuler des actifs en son nom. Les femmes n�ont souvent 
aucune maîtrise sur les �ux �nanciers provenant des activitØs Øconomiques, sur leur propre capacitØ de 
travail ni sur leur propre mobilitØ. Leur taux d�alphabØtisation est gØnØralement infØrieur, ce qui limite 
encore davantage leur demande de services �nanciers. Dans les faits, la plupart des prŒts octroyØs par 
les banques de dØveloppement agricoles vont à des hommes, mŒme lorsque les entreprises concernØes 
appartiennent à des femmes. 

De nombreux programmes de microcrØdit ont tentØ de lutter contre cette discrimination liØe au sexe 
en orientant leur o�re vers les femmes. Mais cibler ainsi une clientŁle fØminine prØsente à la fois des 
avantages et des inconvØnients. D�un côtØ, cela permet d�amØliorer leur accŁs aux services �nanciers et 
de rØaliser les objectifs d�ØquitØ sociale et de dØveloppement. Il faut dire que les gestionnaires de services 
�nanciers prØfŁrent souvent prŒter à des femmes en raison de leur grande diligence et �abilitØ en matiŁre 
de remboursement qui font d�elles d�excellentes clientes. Mais d�un autre côtØ, il a ØtØ dØmontrØ que 
le fait de cibler des femmes peut provoquer des tensions familiales, sociales ou culturelles et, parfois, 
favoriser une pratique assez trompeuse, nommØe « dØtournement de crØdit », selon laquelle les hommes 
envoient les femmes emprunter à leur place. Une enquŒte menØe auprŁs de directeurs de banque dans 
le Madhya Pradesh, en Inde, souligne :

« Si de nombreux responsables estiment que les femmes sont supØrieures aux hommes 
en termes de �abilitØ (73 %), de remboursement (80 %) et de capacitØ à dØvelopper 
une activitØ (62 %), plus nombreux encore (87 %) sont ceux qui pensent que l�octroi 
de crØdits aux femmes conduit les hommes à les utiliser pour obtenir des prŒts » (Jones, 
et al., 2003, p. 152). 

La discrimination liØe au sexe s�attØnue toutefois dans certaines circonstances, comme dans les situa-
tions post-con�it. Bon nombre de femmes deviennent l�unique soutien de famille lorsque des annØes de 
guerre ont provoquØ le dØplacement des populations et la destruction du tissu Øconomique et social. La 
discrimination liØe au sexe diminue Øgalement dans les rØgions connaissant une importante migration 
rurale-urbaine ou internationale, oø le soutien de famille masculin traditionnel travaille à l�Øtranger 
ou en zone urbaine industrielle. Les femmes sont alors plus nombreuses à se lancer dans des activitØs 
Øconomiques chez elles ou au sein de leur village ou à devenir les utilisateurs �naux d�envois de fonds 
de migrants et de transferts d�argent nationaux.
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Il rŁgne dans le secteur �nancier une discrimination liØe à l�âge qui touche Øgalement les personnes 
pauvres et à faibles revenus. Les prestataires de services �nanciers ciblent gØnØralement la tranche d�âge 
moyenne dans la population Øconomiquement active, nØgligeant de concevoir des produits adaptØs aux 
clients potentiels plus jeunes ou plus âgØs. Cette attitude rØsulte, dans une certaine mesure, de facteurs 
culturels ou Øconomiques qui font des plus jeunes ou des plus âgØs des clients plus improbables.

Par ailleurs, les personnes plus âgØes vivant en zone rurale demandent souvent moins de services 
�nanciers d�Øpargne parce qu�elles prØfŁrent opter pour des mØthodes d�Øpargne non institutionnelles 
(telles que des investissements en bØtail) auxquelles elles ont traditionnellement recours ou qui leur ont 
permis de protØger la valeur de leur fortune en pØriode in�ationniste. La demande d�instruments �n-
anciers de la part de la population âgØe est Øgalement limitØe par des placements concurrents, comme 
l�investissement dans les entreprises d�autres membres de la famille. Les assureurs, notamment ceux 
qui vendent des assurances-vie, excluent systØmatiquement les personnes plus âgØes, ou accordent des 
indemnitØs rØduites une fois que les gens ont atteint un certain âge. Il en est ainsi dans le monde entier, 
en raison de considØrations actuarielles.

A l�autre extrØmitØ de l�Øchelle des âges se trouvent les jeunes qui n�ont guŁre d�expØrience profes-
sionnelle et aucun historique de crØdit. Ceux-ci n�ont pas la possibilitØ d�emprunter. Ils ne sont pas 
considØrØs comme de bons candidats pour les mØthodologies de crØdit solidaire. Leur garant risque fort 
d�Œtre un membre de la famille participant dØjà à un tel systŁme de crØdit de groupe. Les jeunes peuvent 
en outre Œtre empŒchØs d�ouvrir des comptes d�Øpargne dans des institutions �nanciŁres en raison de 
l�âge minimum imposØ par la loi ou de revenus trop faibles pour Øpargner. Un autre facteur touchant 
cette population est le dØ�cit de notions �nanciŁres, qui engendre à son tour un manque d�intØrŒt pour 
ces services. Un grand nombre d�institutions �nanciŁres à vocation sociale, de mutuelles de crØdit et de 
banques commerciales privØes, qui ont une vue à plus long terme de leur base de clientŁle, considŁrent 
comme important de rØsoudre ce problŁme. Ainsi la Government Savings Bank de �aïlande a-t-elle 
conçu un programme visant à familiariser les Øtudiants avec le systŁme bancaire à un âge assez jeune 
(voir l�encadrØ II.1).

L�absence d�identitØ lØgale est un obstacle considØrable pour accØder à des services �nanciers. Il con-
cerne souvent les femmes et les minoritØs ethniques. Un grand nombre de personnes n�ont pas de 
carte d�identitØ, de certi�cat de naissance ni d�autres documents souvent nØcessaires pour prouver leur 
identitØ ou justi�er de la propriØtØ de certains actifs. Dans des rØgions touchØes par des guerres civiles 
ou des con�its, ces piŁces sont souvent perdues, dØtruites ou oubliØes, et les autoritØs responsables de 
leur Øtablissement sont inactives ou inaccessibles. Les rØfugiØs Øconomiques et politiques, les travail-
leurs migrants et les minoritØs ethniques n�ayant pas d�identitØ lØgale nationale sont souvent exclus des 
systŁmes �nanciers.

Lorsqu�il n�y a pas de titres fonciers ou que les lois sur la propriØtØ des actifs sont imprØcises voire 
inexistantes, l�accŁs à la �nance institutionnelle formelle, notamment au crØdit, devient extrŒmement 
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di�cile. Dans les pays oø le systŁme lØgal est faible, notamment en matiŁre de droits fonciers et de 
garanties, les autoritØs locales disposent souvent d�une grande latitude pour choisir qui peut accØder au 
crØdit. Pour emprunter, de nombreuses personnes doivent procØder à l�immatriculation de leur entre-
prise, si petite soit-elle. Or les dØmarches peuvent s�avØrer lourdes, longues et coßteuses. Dans de tels 
cas, les obligations d�immatriculation pour les futurs entrepreneurs (temps, nombre de permis, et coßt) 
crØent des obstacles à la demande de crØdit. Hernando de Soto, prØsident de la Commission de haut 
niveau des Nations Unies pour l�habilitation juridique des pauvres, expose le problŁme sans dØtours :

« Trois questions sont toujours posØes. Tout d�abord : « Comment vous appelez-vous ? 
DØclinez votre identitØ. » La plupart des personnes dans le monde ne peuvent dØcliner 
leur identitØ, du moins d�un point de vue lØgal. Ensuite : « Quelle est votre adresse ? » 
La plupart des personnes n�ont pas d�adresse o�cielle. En�n : « Pour quelle sociØtØ 
travaillez-vous ? » La plupart des gens ne travaillent pas o�ciellement pour une so-
ciØtØ. Tel est l�univers de la microentreprise. Tel est l�univers du secteur informel, de 
l�Øconomie informelle ou de l�Øconomie souterraine » (Entretien accordØ à Opportu-
nity International, fØvrier 2005). 

Ceci Øtant dit, certaines institutions �nanciŁres cherchent à remØdier à ce problŁme. Stuart Ruther-
ford, prØsident de SafeSave à Dhaka, Bangladesh, reconnaît l�importance de la question pour l�accŁs 
aux services �nanciers : 

« Il est trŁs courant pour les IMF opØrant dans des pays en dØveloppement d�o�rir 
des comptes d�Øpargne et de crØdit, voire des assurances, à des personnes ne disposant 
pas de documents d�identitØ tels qu�ils existent dans les pays dØveloppØs... [Nous] 
avons ØtudiØ la possibilitØ de fournir à nos clients une carte d�identitØ plasti�Øe (de 
prØfØrence une carte à puce incorporant des informations) qu�ils pourraient utiliser 
non seulement pour e�ectuer des transactions sØcurisØes avec notre institution, mais 
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aussi pour les aider à prouver leur identitØ lorsqu�ils sont en contact avec d�autres en-
titØs publiques ou privØes. »

Un niveau d�alphabØtisation limitØ, particuliŁrement une maîtrise insu�sante des notions �nanciŁres, 
est souvent citØ comme une entrave considØrable à la demande de services �nanciers. En e�et, il im-
plique un manque de connaissances de base en mathØmatiques et en gestion d�entreprise ainsi qu�une 
mauvaise comprØhension des activitØs d�une banque. Par ailleurs, les personnes peu alphabØtisØes ig-
norent souvent tout de leurs droits, ce dont certains peuvent pro�ter. « Le manque de notions �nan-
ciŁres peut certainement conduire des personnes à s�exclure elles-mŒmes de l�accŁs à certains produits. 
Dans d�autres cas, il peut pousser des consommateurs à prendre des dØcisions mauvaises et irrationnelles 
en ce qui concerne le choix de leurs produits, et à les exposer à un risque accru de fraude et de vol » 
(Peachy et Roe, 2004, p. 14).

Lorsqu�ils sont illettrØs, les clients potentiels sont intimidØs par les systŁmes et procØdures bancaires 
qui les mettent face à des contrats et à des documents complexes qu�ils ne peuvent ni lire ni compren-
dre. Ils sont peu enclins à faire con�ance à une institution et à ses documents, formulaires et autoritØs 
dØcisionnelles cachØes. Une relation personnelle leur convient mieux. Ce type de rapport se fonde sur 
des entretiens de visu, permettent de s�engager sur des accords simples ainsi que d�apposer une empre-
inte du pouce ou une marque au lieu de signer des contrats complexes remplis de clauses juridiques 
dØtaillØes. 

Un faible niveau d�alphabØtisation restreint Øgalement la capacitØ des clients à se renseigner sur les 
autres services qui pourraient leur Œtre proposØs. Ils s�imposent à eux-mŒmes des limites en se disant par 
exemple : « Je ne sais pas lire. Je ne comprends pas cela. Ce n�est pas pour moi ». Cependant, à mesure 
qu�ils se familiarisent avec les services �nanciers, leur maîtrise des notions �nanciŁres augmente. Lor-
sque des services appropriØs sont disponibles, les clients expØrimentØs deviennent experts pour ce qui 
est de comprendre les contrats de prŒt, les exigences des prestataires, la valeur des comptes d�Øpargne, les 
techniques pour transfØrer des fonds via des moyens formels et les modŁles d�assurance ØprouvØs.

Certaines institutions �nanciŁres savent innover et adapter les technologies pour fournir des serv-
ices de qualitØ à des clients qui, autrement, resteraient exclus du fait de leur faible niveau d�Øducation. 
Leurs clients commencent alors à accØder à une gamme plus large de services dŁs lors qu�elles cherchent 
volontairement à Ølaborer des mØthodes de prestation adaptØes à leur situation et à leurs prØfØrences. A 
cet Øgard, l�expØrience de PRODEM en Bolivie, qui a utilisØ la technologie pour surmonter les obstacles 
liØs à la langue et à l�illettrisme, est rØvØlatrice (voir l�encadrØ II.2).

Un facteur dØterminant est la distance qui sØpare le domicile du client potentiel de l�agence d�une in-
stitution �nanciŁre formelle (mŒme si l�infrastructure de transport importe tout autant que la distance 
physique). Les grands quartiers urbains et les zones densØment peuplØes prØsentent un meilleur niveau 
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d�accŁs (comme au Bangladesh, au BrØsil et en Afrique du Sud), qui semble plutôt liØ à la mobilitØ des 
personnes au-delà de leurs quartiers plutôt qu�à une rØelle proximitØ des agences, points de service ou 
guichets mobiles. A ce sujet, une enquŒte menØe auprŁs de mØnages au BrØsil a rØvØlØ que les grandes 
disparitØs rØgionales en termes de prestation de services bancaires pouvaient Œtre largement attribuØes à 
des di�Ørences de densitØ de population et de revenus. Mais elle a Øgalement montrØ que ces disparitØs 
pouvaient Œtre au moins aussi importantes entre plusieurs quartiers d�une mŒme ville qu�entre plusieurs 
rØgions d�un mŒme pays. Des facteurs, tels que les horaires d�ouverture ou la distance, qui suggŁrent 
des inconvØnients d�ordre matØriel, n�avaient guŁre d�impact dans une enquŒte rØalisØe en milieu urbain 
(Kumar, 2005, p. xxiii).

Les populations rurales ont gØnØralement plus de mal à accØder aux services �nanciers parce 
qu�ØloignØes des points centraux et peu concentrØes. Les zones enclavØes, distinctes des zones rurales, 
sont les moins bien desservies. L�absence de rØseaux routiers, ou l�Øtat mØdiocre de ces derniers, dØfavorise 
les populations concernØes, surtout pendant la saison des pluies qui rend de nombreuses campagnes 
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inaccessibles. Mais les routes et les systŁmes de tØlØcommunication qui gagnent progressivement ces 
rØgions auparavant isolØes amŁnent dans leur sillage des opportunitØs, des biens et des services, notam-
ment des services �nanciers. NØanmoins, le coßt ØlevØ des services publics de base, comme l�ØlectricitØ, 
pŁse considØrablement sur le dØveloppement des entreprises et limite par consØquent leur demande de 
services �nanciers. 

Qui plus est, les populations trŁs mobiles qui n�ont pas d�adresse �xe ou o�cielle sont confrontØes à 
des problŁmes d�ordre lØgal ou pratique lorsqu�elles veulent accØder à des services �nanciers. Elles n�ont 
pas d�antØcØdents au sein des communautØs locales ni auprŁs des autoritØs locales et des institutions. 
Personne ne peut se porter garant pour elles dans le cadre d�un crØdit de groupe ni les cautionner. 

En�n, des mouvements d�insurrection dans une rØgion peuvent entraver considØrablement la demande 
de services �nanciers, mŒme si celle-ci est souvent ØlevØe dans les zones frappØes par des con�its ou les 
quartiers touchØs par la violence. Les entreprises commerciales opØrant aux abords des zones frappØes par 
la violence ou des con�its exprimeraient une forte demande d�un lieu sßr oø placer son Øpargne et obte-
nir un crØdit. Lorsque les institutions �nanciŁres classiques quittent ces zones, les autres prestataires sont 
plus sollicitØs. Les risques encourus par les clients et les prestataires � dus au fait d�investir de l�argent ou 
d�accumuler des actifs dans des entreprises qui peuvent Œtre dØtruites en une nuit ou pillØes par des troupes 
en maraude de di�Ørentes factions � sont immenses et pŁsent Øgalement lourdement sur la demande. 
Comme l�a expliquØ un habitant de RØpublique dØmocratique du Congo sur le forum en ligne consacrØ à 
la construction de secteurs �nanciers accessibles à tous organisØ en mars-avril 2005 par l�ONU et l�Institut 
de la Banque mondiale : « �les conditions minimales d�une structure �nanciŁre sont inexistantes, et le 
secteur informel se dØveloppe pour que les gens ne meurent pas du fardeau de la vie ».

L�intØrŒt des clients potentiels pour les services �nanciers dØpend des services qu�ils perçoivent comme 
essentiels pour appuyer leurs activitØs Øconomiques et leurs obligations sociales, de leur situation �nan-
ciŁre, et des services qui leur sont proposØs par les institutions �nanciŁres classiques et les autres. 

Les personnes qui ne sont pas Øconomiquement actives n�expriment guŁre de demande de services 
�nanciers. Inversement, la multiplication des opportunitØs Øconomiques est susceptible d�accroître la 
demande de tels services. Ainsi, lors de la rØunion rØgionale pour l�Asie organisØe en prØparation de cet 
ouvrage, un participant a dØclarØ : « 80 % de la population de Papouasie-Nouvelle-GuinØe est rurale ; 
les gens mettent de l�argent de côtØ, mais ne font pas appel aux banques pour l�Øpargne ou le crØdit. 
Cependant, lorsque certains groupes (des cultivateurs de cafØ, par exemple) crØent des coopØratives et 
trouvent des marchØs d�exportation, ils commencent à rØclamer des services bancaires ».

Si l�absence d�opportunitØs Øconomiques rØduit la demande de services �nanciers formels, elle ne 
l�Ølimine pas pour autant. En e�et, bien que moins susceptibles de faire appel au microcrØdit, les per-
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sonnes dØmunies peuvent Œtre intØressØes par les services de microØpargne. Les produits d�Øpargne du 
secteur formel, qui exigent un solde minimum ØlevØ, sont hors de portØe pour ce segment de popula-
tion. Le fait de ne pouvoir Øpargner que par petites sommes dØtermine gØnØralement si l�Øpargne est 
con�Øe à des institutions formelles ou informelles (Peachy et Roe, 2004, p. 18). Certaines institutions 
ont crØØ des comptes d�Øpargne souples qui autorisent des soldes su�samment bas pour que mŒme les 
personnes aux revenus les plus faibles puissent y accØder. A ce sujet, un client de SafeSave, au Bangla-
desh, a tenu le discours suivant : 

« Je suis un mendiant, c�est vrai � mais cela ne signi�e pas pour autant que je n�ai pas 
besoin d�Øpargner. N�ai-je pas aussi droit à un avenir ? N�ai-je pas une �lle à marier ? 
Laissez-moi donc mettre de côtØ quelques paisha par jour � ils s�accumuleront bi-
entôt sur mon compte » (Rutherford, 2003, p. 9). 

En fait, la situation �nanciŁre du client joue toujours un rôle important dans sa capacitØ d�accØder aux 
services �nanciers. Les personnes extrŒmement pauvres ont toujours du mal à en bØnØ�cier, mŒme si ces 
services sont conçus pour eux, comme c�est le cas lorsque l�obligation de fournir des garanties matØrielles pour 
un prŒt est supprimØe. Les barriŁres psychologiques et la discrimination liØes aux revenus parmi les clients 
potentiels de programmes de crØdit de groupe peuvent entraîner l�exclusion des membres les plus dØmunis de 
la communautØ. Un participant au forum sur Internet mentionnØ ci-dessus a relatØ son expØrience :

« Mon organisation, Small Enterprise Foundation ou SEF, est un prestataire de mi-
crocrØdit qui cible les pauvres, implantØ dans la province du Limpopo, en Afrique 
du Sud. Il y a une dizaine d�annØes, nous nous sommes heurtØs à un obstacle de 
nature socio-Øconomique. A l�origine, SEF a dØbutØ par un programme de micro�-
nance en partant du principe qu�une petite taille initiale de prŒt et des groupes de type 
Grameen garantiraient l�atteinte d�une clientŁle majoritairement pauvre. AprŁs avoir 
rØalisØ quelques enquŒtes, elle a dØcouvert qu�en raison de la pØnurie d�o�re de crØdit, 
les non pauvres et moins pauvres constituaient l�essentiel de sa clientŁle et que les trŁs 
pauvres n�accØdaient pas à ses produits�

« La principale cause Øtait un niveau de con�ance [faible envers les personnes trŁs pau-
vres au sein du groupe]. SEF a alors crØØ un second programme ciblant spØci�quement 
le tiers le plus pauvre des membres d�une communautØ à l�aide [de la] classi�cation 
participative par niveau de richesse (les personnes dont le score dØpasse un certain 
seuil ne sont plus Øligibles pour un prŒt). Nous menons un marketing actif auprŁs de 
cette population et lui proposons davantage de mØcanismes d�assistance, notamment 
dans nos nouveaux centres (oø les groupes se rØunissent tous les quinze jours). Ce 
programme est dØsormais plus important que le premier et sert de modŁle pour notre 
expansion. La demande existait, il nous fallait juste y rØpondre par d�autres moyens 
que ceux auxquels nous avions recours ».
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De nombreuses banques commerciales ne sont pas en mesure d�Øvaluer les demandes de prŒt Ømanant 
de PME, notamment de nouvelles entreprises de petite taille. Les futurs entrepreneurs doivent alors 
trouver d�autres sources de �nancement. En Jordanie, par exemple : 

« L�accŁs à des ressources pour dØmarrer et dØvelopper une activitØ a toujours ØtØ 
une prØoccupation majeure pour les entrepreneurs, notamment pour ceux dont les 
antØcØdents professionnels sont limitØs. La structure des services bancaires tradition-
nels disponibles en Jordanie n�a jamais ØtØ amØnagØe pour rØpondre aux besoins des 
PME « potentiellement performantes ». Par consØquent, la plupart des banques n�ont 
pas dØveloppØ leurs capacitØs d�Øvaluation des risques en vue d�Øtudier les demandes 
de �nancement Ømanant de petites entreprises. Les entrepreneurs continuent donc de 
dØpendre essentiellement de ressources personnelles et familiales pour �nancer leurs 
activitØs » (OIT 2004, n. II.d.3).

Les institutions �nanciŁres formelles et les prestataires de services de microcrØdit rencontrent des 
di�cultØs similaires lorsqu�il s�agit d�Øtendre le crØdit à des entreprises rØcemment Øtablies reprØsentant 
un risque plus ØlevØ pour le crØancier comme pour l�emprunteur. Rares sont les micro, petites ou moy-
ennes entreprises nouvellement crØØes qui dØcrochent des prŒts auprŁs d�organisations de microcrØdit 
ou d�institutions �nanciŁres classiques. Les demandes provenant de nouvelles entreprises sont plus sou-
vent rejetØes que celles d�entreprises en activitØ depuis un an ou plus. Sachant cela, le jeune entrepreneur 
est peu enclin à soumettre une demande. 

Ce schØma semble s�appliquer à l�ensemble des opportunitØs de services �nanciers pour le segment 
intermØdiaire d�entreprises situØ entre les microentreprises et les entreprises de plus grande taille (« miss-
ing middle »). S�ajoute à cela une rØticence constatØe parmi de nombreuses microentreprises à s�orienter 
vers la croissance. Beaucoup d�entre elles sont prudentes et peu disposØes, pour maintes bonnes raisons, 
à se dØvelopper. Elles diversi�ent parfois leurs activitØs pour mieux faire face aux risques, prØfØrant 
gØrer un ensemble de petites activitØs plutôt que d�en faire Øvoluer une seule. Comme l�a soulignØ un 
participant du forum en ligne, la production et/ou l�emploi tend(ent) à atteindre un « niveau stable » ; 
l�entreprise ne croît pas et la taille moyenne du prŒt stagne, de mŒme que la demande d�autres services. 
Rares sont les microentreprises Øvoluant vers le statut de PME.

L�o�re et la demande de crØdit coïncident plus dans certains secteurs Øconomiques que dans d�autres. 
Le crØdit destinØ aux cultivateurs de produits traditionnels pratiquant une agriculture pluviale est essen-
tiellement du ressort des banques de dØveloppement agricole publiques dans de nombreux pays, con-
formØment aux politiques de dØveloppement du secteur agricole qui y ont ØtØ mises en place. D�autres 
prestataires de services �nanciers qui investissent massivement dans l�agriculture limitent à un certain 
plafond la part de leur portefeuille consacrØe à l�agriculture traditionnelle, ou cherchent à promouvoir 
des �ux de revenus diversi�Øs au sein des mØnages ruraux pour une gestion prudente des risques. 

« Partout oø des prestataires de micro�nance ruraux sont prØsents, ils sont essentiel-
lement cantonnØs à des Øconomies rurales diversi�Øes et à des clients disposant de 



Chapitre II : Les facteurs limitant l’accŁs aux services �nanciers formels � 35

plusieurs sources de revenus. En gØnØral, les IMF Øvitent les zones rurales peu densØ-
ment peuplØes ou tributaires d�un petit nombre d�activitØs de culture et d�Ølevage en 
raison de coßts de transaction plus ØlevØs, des risques liØs au prix et à la rØcolte, de la 
saisonnalitØ des revenus des clients, et des limites des garanties inhØrentes au secteur 
agricole. Les mØthodologies de microcrØdit traditionnelles reposent fortement sur des 
prŒts à court terme assortis de remboursements frØquents et rØguliers, lesquels ne sont 
guŁre en adØquation avec la production saisonniŁre des produits agricoles ou du bØtail 
(hormis pour la volaille)� Une certaine souplesse en matiŁre de dØcaissement et de 
remboursement des prŒts est nØcessaire, a�n que des �nancements soient disponibles 
lorsque les agriculteurs en ont besoin et que les remboursements correspondent aux 
revenus tirØs de la vente des produits » (CGAP, 2004, p. 1).

Les expØriences prØalables d�un client avec les services �nanciers fournis par des sources formelles et 
informelles ont un impact majeur sur sa volontØ à refaire appel à ces institutions. D�un côtØ, une 
prØcØdente exposition à des services �nanciers institutionnels semble in�uer positivement sur la de-
mande de services supplØmentaires. En outre, plus l�exposition à ces services augmente, plus les notions 
�nanciŁres de l�individu s�enrichissent. Les clients expØrimentØs sont en mesure d�opter pour des serv-
ices �nanciers en se fondant sur des critŁres tels que la qualitØ et le prix. D�un autre côtØ, une prØcØdente 
exposition à des sources de �nancement formelles (et informelles) peut aussi in�uer nØgativement sur 
la demande. Les raisons se rØpartissent en deux grandes catØgories : le comportement des prestataires de 
services �nanciers et l�environnement Øconomique dans lequel ils opŁrent.

De nombreuses raisons expliquent pourquoi les clients peuvent dØcider de moins faire appel à des 
institutions �nanciŁres formelles. Parmi elles, la corruption, le vol et la mauvaise gestion, l�attitude 
du personnel à l�Øgard des clients, et le manque de clartØ des rŁgles et procØdures imposØes. Les clients 
dØsertent Øgalement une institution lorsqu�ils dØcŁlent une in�uence politique dans sa prise de dØcision 
ou qu�ils se mØ�ent de son attitude en matiŁre de con�dentialitØ. 

En gØnØral, les clients ont soit personnellement perdu des sommes ØpargnØes dans des institutions 
�nanciŁres ou des fonds d�Øpargne et de crØdit communautaires, soit connaissent des personnes à qui 
une telle mØsaventure est arrivØe. D�autres ont vu les Ølites locales faire main basse sur les fonds de 
crØdit ou ont assistØ à l�Øchec d�associations �nanciŁres dØtenues par leurs membres suite à une mauvaise 
gestion par un personnel peu compØtent ou par des gestionnaires bØnØvoles issus du groupe. Les per-
sonnes pauvres et à faibles revenus ont ØtØ victimes de fraudes, de vols purs et simples commis par des 
opØrateurs vØreux et des escrocs, tels que les pyramides d�Øpargne. Di�cile à oublier, l�expØrience freine 
considØrablement la demande de services �nanciers formels. 
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A ce sujet, deux enquŒtes rØalisØes en Afrique rØvŁlent que les institutions �nanciŁres formelles jouis-
sent d�une bonne rØputation en tant que lieu oø conserver l�Øpargne. Selon la premiŁre enquŒte, menØe 
par Micro-Save Africa, 99 % des clients Øpargnant dans le secteur informel disent avoir perdu un peu 
de leur Øpargne, contre seulement 15 % de clients Øpargnant dans le secteur formel. Pour ceux qui ont 
la chance de pouvoir y accØder, le secteur formel est plus sßr tant en termes de probabilitØ de perte que 
de perte relative (montant perdu par rapport au montant ØpargnØ). Ceux qui n�ont pas d�autre choix 
que d�Øpargner dans le secteur informel risquent fort de perdre de l�argent, vraisemblablement un quart 
environ de ce qu�ils y ont ØpargnØ (Wright et Mutesasira, 2002, p. 14). La deuxiŁme enquŒte, rØalisØe 
par FinScope en Afrique du Sud, a notØ que l�opinion des clients à l�Øgard des banques Øtait gØnØrale-
ment positive, notamment en ce qui concernait la sØcuritØ. Selon elle, 73 % des enquŒtØs (dont 77 % 
de personnes n�ayant jamais utilisØ de services bancaires) placeraient une « somme assez importante » 
dans une banque, contre seulement 2 % dans un stokvel, une association informelle d�Øpargne et de 
crØdit (FinScope, 2004, p. 11).

Cependant, les banques ne sont pas toujours considØrØes comme fonctionnant de maniŁre trans-
parente. Une corruption à bas niveau � guichetiers demandant à des dØposants une « commission sup-
plØmentaire » ou agents de crØdit exigeant des pots-de-vin sur l�argent empruntØ � n�est pas rare dans de 
nombreux pays. Ce phØnomŁne ne semble pas peser sur la demande : mŒme s�ils n�aiment pas le faire, 
les clients payent ces sommes pour conserver l�accŁs aux services. 

Les clients n�aiment pas non plus certains autres comportements des employØs des banques. Sou-
vent, ces derniers ne sont guŁre aimables. Ils peuvent Œtre ouvertement irrespectueux ou agir de maniŁre 
discriminatoire envers les personnes de niveau socioØconomique infØrieur ou d�origine culturelle dif-
fØrente, ou envers celles qui e�ectuent de petits dØpôts ou des remboursements avec des billets usagØs. 
Les clients pauvres rØduisent alors leur recours à l�institution, comme l�illustre l�exemple de « Hasan, un 
agriculteur presque pauvre » du Bangladesh :

« �D�abord, [il] nous a dit qu�il conservait son argent à la banque� Plus tard, quand 
nous le connaissions mieux, il a admis qu�il con�ait en fait son argent à un garde-mon-
naie � un ami possØdant une boutique sur la place du marchØ. Pour lui, il Øtait plus 
pratique d�avoir un compte chez ce commerçant que dans la banque trŁs bureaucra-
tique. En outre, il a avouØ qu�il estimait plus sage de conserver son Øpargne ailleurs que 
dans une institution qui lui avait octroyØ un prŒt, au cas oø le directeur con�squerait 
cette Øpargne » (Rutherford, 2004, p. 58).

D�autres pratiques restreignant la demande des clients peuvent intervenir au niveau de la politique 
institutionnelle, comme modi�er les rŁgles sans prØavis, les formuler de maniŁre ambiguº ou les ignorer. 
« La comptabilitØ peut Œtre bâclØe ; les clients peuvent perdre une part de leur Øpargne lorsqu�ils clô-
turent leurs comptes. Il arrive souvent que les IMF ne tiennent pas parole, promettant des prŒts pour 
satisfaire les clients puis leur donnant de faux prØtextes pour refuser » (Rutherford, 2004, p. 74).

L�interaction avec l�Etat est un autre facteur qui dissuade certains clients potentiels d�avoir recours à 
des sources de �nancement institutionnelles. Nombre d�entre eux prØfŁrent rester en dehors du champ 
de supervision des autoritØs en Øvitant les institutions formelles. Leurs entreprises peuvent ne pas Œtre 



Chapitre II : Les facteurs limitant l’accŁs aux services �nanciers formels � 37

immatriculØes ou ne pas disposer des autorisations nØcessaires. Une personne ou une entreprise peut 
ne pas verser d�impôts. S�adresser à une institution formelle revient à pØnØtrer dans le systŁme formel, 
une Øtape que certains clients potentiels ne veulent pas ou ne se sentent pas prŒts à franchir. Par ailleurs, 
les gens ont souvent le sentiment que la loi et l�Etat n�opŁrent pas de maniŁre Øquitable. Comme l�a 
exprimØ un participant africain du forum sur Internet : « Les riches ont toujours accŁs aux moyens de 
leur choix, tandis que des lois et des politiques sont instaurØes qui e�raient les pauvres ».

En�n, certains clients potentiels n�approuvent pas les conventions appliquØes. Aussi Øquitables et 
transparentes soient-elles, celles-ci peuvent tout de mŒme faire hØsiter les clients potentiels à emprunter 
ou à investir. C�est particuliŁrement vrai pour les pratiques de recouvrement des prŒts qui prØvoient 
une mise en application stricte d�un calendrier de remboursement hebdomadaire �xe, ou qui peuvent 
provoquer l�embarras de la communautØ ou la vengeance des autres membres en cas de non paiement 
dans le cadre d�un crØdit de groupe. Les emprunteurs sont souvent dØcouragØs par des examens de 
ressources ou des techniques de crØdit de groupe communautaires, bien intentionnØes mais trop in-
discrŁtes, qui classent ouvertement les fortunes personnelles dans les villages ou rØvŁlent les montants 
des prŒts aux autres, exposant les clients potentiels au regard insistant de leurs voisins ou à un risque 
d�exploitation de la part des autoritØs locales.

Ce que les clients craignent le plus lorsqu�ils Øpargnent dans une institution �nanciŁre, c�est de perdre 
leurs fonds. Une telle perte peut rØsulter d�une crise au sein de l�institution �nanciŁre, du secteur �n-
ancier au sens large ou de l�Øconomie dans son ensemble. Pour le dernier cas de �gure, on peut citer 
comme exemple l�in�ation, qui sape le pouvoir d�achat des ressources dØposØes. Un autre exemple est 
l�interdiction d�e�ectuer des retraits auprŁs des banques en pØriode de crise ou la rØduction de la valeur 
des fonds lorsque les retraits sont autorisØs. Que ce soit par des moyens administratifs ou in�ationnistes, 
la con�scation de l�Øpargne des mØnages est toujours le signe d�une crise majeure.

Elle a pourtant eu lieu à de nombreuses occasions, particuliŁrement en AmØrique latine. En con-
sØquence, les dØposants de cette rØgion seraient moins con�ants que ceux des pays industrialisØs ou 
des Øconomies asiatiques Ømergentes qui estiment que la valeur rØelle de leurs dØpôts sera prØservØe. 
Autrement dit, lorsqu�une crise menace en AmØrique latine, les dØposants sont susceptibles de rØagir en 
retirant massivement leurs fonds et en provoquant une panique bancaire par crainte de subir des pertes 
personnelles si la crise Øclate, ce qui a e�ectivement ØtØ observØ par le passØ. Une telle rØaction re�Øterait 
Øgalement un manque de con�ance dans la capacitØ des autoritØs à gØrer les crises �nanciŁres e�cace-
ment, Øquitablement et sans dØlai (Banque interamØricaine de dØveloppement, 2004, p. 71). 

La principale inquiØtude des emprunteurs est de ne pas disposer d�un accŁs continu au crØdit et 
de devoir en a�ronter les consØquences. Une expØrience en Afrique du Sud montre comment des em-
prunteurs reportent le plus possible le remboursement de leurs prŒts, s�enfonçant dans l�endettement 
aussi longtemps que les prŒteurs le permettent. Dans ce pays, une vague d�emprunts parmi les person-
nes à bas et moyens salaires qui avait dØbutØe en 1993 a subitement pris �n en 2000, lorsque le gou-
vernement a abrogØ certaines pratiques, notamment celle qui autorisait une dØduction automatique des 
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remboursements sur les salaires des fonctionnaires et à laquelle les microprŒteurs avaient eu largement 
recours. Des emprunteurs qui n�avaient jusque là aucun mal à obtenir des prŒts, y compris pour en 
rembourser d�autres, se sont soudainement retrouvØs exclus du crØdit. Les banques, quant à elles, ont 
dß faire face à des crØances douteuses de taille sur des portefeuilles qui avaient ØtØ garantis par la mØth-
ode, en apparence sßre et dØsormais indisponible, de la dØduction sur le salaire. Au �nal, deux grandes 
banques dotØes d�importants portefeuilles de microcrØdit ont fait faillite, le secteur des petites banques 
s�est contractØ, la concurrence au niveau des services bancaires de dØtail a diminuØ, et les marges ban-
caires moyennes sur le crØdit ont augmentØ (Porteous, 2004, pp. 50-51). Les emprunteurs, eux aussi, 
ont sou�ert de cette expØrience. Ce fut peut-Œtre Øgalement le cas des emprunteurs en Bolivie, oø la 
crise a entraînØ une rØvolte des dØbiteurs, des nØgociations prolongØes sur l�allŁgement de la dette et un 
grand mØnage parmi les prestataires de crØdits à la consommation qui s�Øtaient prØcipitØs sur le marchØ 
du microcrØdit sans le comprendre (voir encadrØ II.3).



Chapitre II : Les facteurs limitant l’accŁs aux services �nanciers formels � 39

Lorsque nous parlons de la « demande » de services �nanciers, nous Øtudions en rØalitØ quels types de 
produits et services les clients souhaiteraient acheter et en quelle quantitØ. A cet Øgard, les services �nan-
ciers eux-mŒmes et la maniŁre dont ils sont mis en avant jouent un rôle dØterminant. Pour Ølargir l�accŁs 
à ceux qui sont exclus, les prestataires de services �nanciers doivent surmonter les di�cultØs qu�ils 
Øprouvent à atteindre ce marchØ en fournissant des informations sur leurs produits et services. Pour ce 
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faire, ils devront peut-Œtre adresser des messages particuliers à des segments de marchØ donnØs. Mieux 
renseigner le client permet d�amØliorer sa comprØhension des caractØristiques, avantages et obligations 
propres au produit. L�exigence premiŁre Øtant d�o�rir des produits dont les clients ont besoin, qu�ils 
veulent et pour lesquels ils sont prŒts à payer. S�il n�est pas possible de dØcrire ici dans le dØtail les dif-
fØrents types de produits, quelques observations peuvent Œtre faites sur certains aspects des principales 
catØgories de produit : Øpargne, crØdit, services de paiement et assurance. 

Comme nous l�avons mentionnØ dans le chapitre I, le service �nancier le plus demandØ à l�Øchelle 
mondiale est un produit d�Øpargne sßr. Lorsqu�il n�y a pas d�institutions �nanciŁres (et souvent mŒme 
lorsqu�il y en a), les particuliers ont frØquemment recours à des systŁmes informels, comme les associa-
tions rotatives d�Øpargne et de crØdit (AREC). Ils Øpargnent Øgalement en dissimulant des espŁces ou, 
dans certains endroits, en con�ant leur argent à un « garde-monnaie » qui peut Œtre un commerçant 
local, un prŒteur privØ ou un voisin. Les gens payent souvent des frais, gØnØralement un taux d�intØrŒt 
nØgatif, pour conserver leur Øpargne en lieu sßr. Il arrive aussi que l�Øpargne prenne une forme non 
�nanciŁre, comme des bijoux ou du bØtail. Dans la plupart des cas, l�objectif premier de l�Øpargne n�est 
pas d�Œtre Øconome, mais d�Œtre en mesure de surmonter des pØriodes di�ciles et de remplir un certain 
nombre d�obligations sociales. 

Du point de vue du client potentiel, la question est de savoir si des services d�Øpargne sßrs et ap-
propriØs sont disponibles et accessibles. Dans une rØcente enquŒte menØe auprŁs d�adultes vivant en 
milieu urbain au BrØsil, par exemple, 64 % de ceux qui n�avaient pas de comptes bancaires se sont dits 
intØressØs à en possØder un. Parmi les raisons volontaires de ne pas ouvrir un compte, la rØponse la plus 
frØquente Øtaient les frais ØlevØs (Kumar, 2005, p. xxiii). Le problŁme demeure gØnØral dans les pays, 
mŒme si certaines banques et institutions �nanciŁres agrØØes ont tentØ d�y remØdier en Ølaborant des 
produits censØs Œtre à la fois attrayants et abordables. En Afrique du Sud, le secteur bancaire privØ a mis 
au point un compte spØcial, baptisØ « Basic Bank Account » ou Mzansi, pour lequel aucun frais gØnØral 
n�est perçu et qui donne lieu à une commission �xe pour les transactions au-delà d�un plafond mensuel. 
Le compte est limitØ à un solde assez bas pour dissuader les clients rØguliers d�y avoir recours (Porteous, 
2004, p. 34). 

A plus grande Øchelle et sur une plus longue pØriode, la Bank Rakyat Indonesia s�est constituØe une 
base de clientŁle de plus de 25 millions de personnes non seulement en rØduisant le montant mini-
mum de dØpôt initial et de solde requis, mais aussi en ouvrant 3 900 petites sous-agences auxquelles 
s�adresser pour ouvrir un compte (ArmendÆriz de Aghion et Morduch, 2005, p. 147). En Inde, l�e�et 
dissuasif que la distance et les horaires peuvent avoir sur l�Øpargne formelle a ØtØ ØliminØ, entre autres, 
en dØpŒchant des agents d�Øpargne qui collectent de petites sommes moyennant une commission dans 
le cadre de di�Ørents programmes gouvernementaux (Swarup et Bhattacharya, 2004, pp. 150-152). 
Selon une autre approche, l�ANZ Bank s�est associØe au PNUD sur les îles Fidji pour fournir des serv-


